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LE DRAPEAU
Vol. 1. DtCEMBRE 1889. No. 4.

LA CRISE DU RÉGIME PARLEMENTAIRE

Ce qui nous frappait le plus en parcourant les vastes galeries de l'Exposition

coloniale, tenue à Londres, en 1886, ce n'était pas le gigantesque assemblage des

produits de tous les climats de l'univers fournis par les seules dépendances de ]'An-

gleterre : sans doute, c'était un spectacle inouï de voir les merveilles de l'Inde, de

l'Australie, les pierres et les métaux précieux de Ceylan, du Cap de Bonne Espérance,
étinceler à côté des richesses de l'industrie canadienne, mais dégageant notre esprit

du côté matériel de l'exposition, nous étions bien plus vivement impressionné lorsque

nous cherchions à démêler les causes qui ont concouru à la formation de cet empire

colonial anglais quatre fois plus étendu et vingt fois plus riche que l'empire romain,

l'étonnement du monde antique, comme celui-là est l'admiration et l'envie du monde

moderne.
Les. historiens et les économistes se sont souvent demandé comment ce petit

pays, qui renferme 35 millions d'ames, avait réussi à grouper sous le drapeau bri-

tannique trois cent millions de sujets anglais répandus sur tous les points du globe.

C'est sa position spéciale, disent les uns, qui lui a permis de s'établir fortement au

loin, n'étant pas tenu, comme les autres puissances de l'Europe, de concentrer tous

ses moyens d'action à l'intérieur pour la défense du pays. Ce sont plutôt, répondent

leurs adversaires, ses incomparables institutions politiques qui ont ouvert à l'activité

de ses colons et à la bravoure de ses soldats les contrées qui forment aujourd'hui les

domaines extérieurs de l'Angleterre.
Mais la France et l'Espagne ont vu aussi leur pouvoir s'exercer sur de vastes con-

trées et si lo génie de Colbert était passé à ses successeurs, le drapeau français aurait

longtemps flotté sur la vallée du Mississippi aussi bien que sur les rives du Saint-

Laurent. Il serait peut-être plus juste de dire que la fondation de l'empire colonial

anglais est la résultante de forces multiples et de circonstances spéciales. Quoiqu'il

en soit de ces discussions, il restera acquis à la gloire de l'Angleterre d'avoir montré

au monde comment l'on fonde un grand empire, et surtout comment on le conserve

après l'avoir créé, et d'avoir fourni à l'Europe et à l'Amérique des institutions poli-

tiques qu'elles se sont empressées d'imiter. Depuis cent ans le régime parlemen-

taire anglais-ou le parlementarisme, comme le désignent ses détracteurs-a joui

d'une vogue énorme. Presque tous les peuples de l'Europe se sont soulevés pour le

conquérir lorsque les rois partisans de la monarchie plus ou moins absolue, tardaient

à le leur octroyer, comme la panacée indispensable au bonheur de l'humanité.

Il a fini par s'implanter sous presque tous les cieux et les réformateurs de toutes

nuances en ont savouré les douceurs longtemps rêvées. Mais depuis quelques an-

nées, le dégoût a remplacé l'engouement et l'on en est' arrivé à se demander, en

France, en Italie, en Espagne, si le parlementarisme tant vanté a tenu toutes ses

promesses, et s'il sera bien le gouvernement de l'avenir ? Depuis plusieurs années,

les publicistes français lui font son procès, et s'il se sauve aux yeux de l'opinion
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publique, ce sera plutôt à la faveur des circonstances atténuantes, que grâce à sa
valeur intrinsèque ; àâl'embarras où l'on se trouve de savoir par quoi le remplacer ;
à l'horreur de la dictature, ce terme final des révolutions en France. Ce n'est pas
seulement dans les rangs des partis monarchistes que se montrent ses adversaires ;
le camp républicain en fournit un grand nombre et des plus ardents. M. Naquet,un radical de la plus belle eau, l'auteur des lois sur le divorce, et M. le sénateur
Seherer, rédacteur du Temps, lui livrent des assauts incessants. Le premier publiait
naguère dans la Revue libérale, une série d'articles qui concluent à l'incompatibilité
du parlementarisme avec les institutions démocratiques.

Ce qui est bien autrement sérieux, le parlementarisme de nos jours, transformé
sous la forte poussée de la démocratie en gouvernement populaire, a trouvé, dans
son pays d'origine, de sévères critiques. Nul ne l'a attaqué avec plus de verve et
d'autorité que Sir Henry Maine; nul n'a indiqué avec une plus impitoyable logique
ses côtés faibles et fait voir avec un coup d'œil qui semble prophétique les dangers
qu'il prépare à l'avenir. Faire connaître au public canadien, ce courant d'opinion
qui agite l'Europe à l'endroit d'institutions qui sont aussi les nôtres, tel est le but de
l'étude qui va suivre.

I

Le régime parlementaire, tel que nous le connaissons dans ses grandes lignes,remonte à deux siècles. Il est fils de la révolution de 1688, qui fit perdre la couronne
à Jacques II, le dernier roi de la famille des Stuarts. Comme son père Charles Ier,il entra en lutte avec le Parlement, disent les historiens qui condamnent ses empiè-
tements. Mais ce jugement est-il bien fondé ? La révolution qui emporta son
trône n'était-elle point un mouvement plus religieux que politique ? Sans doute,
Jacques II, l'ami de Louis XIV, le fondateur de la monarchie absolue en France et
l'ennemi des Parlements, était plein d'admiration pour le prestige du grand Roi et
ses procédés de gouvernement, et tenait en médiocre estime ses fidèles communes,
mais ses idées sur le pouvoir personnel aurait moins choqué les whigs, si, retournant
le mot de Henri IV, il avait consenti à dire que le trône d'Angleterre valait bien le
service anglican. Profondément attaché à sa foi, Jacques Il voulut rester le sou-
verain catholique d'un pays dont le chef de l'Etat est en même temps le chef de
l'Eglise anglicane. Sa position était une anomalie qu'il paya de la perte de son
trône. Jacques II a été maltraité par l'histoire qui n'a tenu compte que de ses
défauts sans lui savoir gré de ce grand trait de caractère : il a été le comte de Cham-
bord de son siècle.

Ce qui nous porte à croire que Jacques II a été plus la victime de ses convictions
religieuses que de ses principes politiques, c'est que l'Angleterre a subi son gendre,
Guillaume d'Orange, un despote qui entendait le gouvernement comme Louis XIV.Il signa tout ce que le Parlement (1) voulut, mais gouverna à sa guise, faisant fi de
la Chambre des Communes, conduisant les affaires étrangères à son gré, tenant de sa
main de fer le commandement de l'armée ; mais il était protestant et les auteurs de
la révolution de 1688, se contentèrent du triomphe de leurs idées religieuses. Avec
un autoritaire comme Guillaume, qui arrivait en Angleterre imbu des idées d'abso..lutisme qui avaient cours alors en Europe, le régime parlementaire n'avait guère de

(1) Voir May. Constitutional history of England, p. 6.
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chance de se développer. Les whigs alors tout puissants tentèrent bien de contre-

carrer les desseins du roi auquel échappaient toutes les subtilités d'un régime nouveau

pour lui. Il n'y a qu'une chose qu'il comprit parfaitement après quelques années

d'expérience, c'est toute l'influence qu'il pouvait tirer (le faveurs habilement distri-

buées aux Communes. On le vit donc multiplier les emplois publics, créer des

charges nouvelles, et par ces moyens puissants diriger le Parlement comme il l'en-

tendait. La corruption, comme l'on voit, n'a pas été inventée de nos jours.

L'esprit de la révolution de 1688 se résumait dans ce principe que le souverain

doit se mettre au service de la société, principe que Fenélon avait déjà formulé d'une

façon bien plus elaire lorsqu'il disait au Duc de Bourgogne son élève : " Rappelez-

vous, mon enfant, que les rois sont faits pour les peuples et non les peuples pour les

rois. " Mais personne n'osait, sous le règne de Guillaume et de ses successeurs, Anne,
et les deux Georges, la proclamer ouvertement. May prétend que l'on se contentait

d déclarations vagues sur les principes qui avaient placé la dynastie règnante sur

le trône. il aurait été dangereux d'énoncer une doctrine qui était dèsilors regardée

comme révolutionnaire, tellement la réaction avait été violente après la chute de

Jacques Il. Les idées jacobites étaient seules de mise à la cour et dans la masse du

peuple, et c'est bien ce qui confirme notre thèse que la question religieuse dominait

la question politique lorsque le Parlement prononça la dêèchéance des Stuarts.

Anne, qui monta sur le trône après Guillaume, se considérait reine de droit divin

comme Louis XIV. Ses successeurs immédiats Georges ter et Georges Il, souve-

rains absolus du royaume de Hanovre, Allemands de naissance et d'éducation, n'6-

taient nullement dans leur rôle comme monarques constitutionnels. Aussi à tout

instant venaient-ils se heurter aux barrières que le Parlement opposait à leurs em-

piètements, tant et si bien que Georges Ier menaçait ses ministres de retourner au

Hanovre. Ceux-ci lui intimèrent qu'il lui serait très facile de quitter l'Angleterre,
mais très difficile d'y revenir. Pour arriver à un modus vivendi, il fut convenu qu'ils

règneraient en Angleterre, mais n'y gouverneraient pas et qu'ils seraient souverains

absolus seulement en Hanovre. Ils abandonnèrent les rènes du gouvernement à leurs

ministres whigs, se contentant de partager leur temps entre leurs maîtresses et leurs

favoris, sans s'occuper de la conduite des affaires qui n'intéressaient que fort peu ces

souverains allemands,

Avec Georges III s'ouvre une ère nouvelle, ou plutôt, le retour vers les anciennes

idées s'accentue encore. On le vit, dès le début, incliner du côté des tories qui re-

présentaient les idées jacobites reléguées à l'arrière plan depuis la révolution. Georges

III, né en Angleterre, connaissait ce que ses prédécesseurs ignoraient beaucoup, la

langue du pays et les mœurs de ses habitants ; mais pénétré lui aussi d'idées alle-

mandes, le jeune roi fit bientôt comprendre à son entourage qu'il entendait mettre

en pratique les conseils de sa mère. " Soyez roi, " lui avait-elle dit à son avènement

au trône. Dans la pensée de l'une et de l'autre, ces paroles avaient le même sens et

elles répondaient à l'instinct politique du nouveau souverain. Cela voulait dire :

plus d'entraves parlementaires, plus de ministres dévoués aux privilèges des Com-

munes. Tel fut son programme, mais il avait assez d'intelligence pour se faire une

idée des difficultés que sa réalisation entraînerait. C'était la guerre qu'il allait dé-

clarer, mais la guerre lui faisait entrevoir du palais de Buckingham le spectre des

Stuarts qui se dressait en face du parlement de Westminster. Au lieu de heurter

l'ennemi de front, il l'attaqua à la sourdine, et à force d'intrigues, il ne réussit que
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trop, pendant son règne qui fut une lutte constante pour faire triompher les préro-
gatives de la couronne, à faire prévaloir ses vues. Comme il ne put d'abord se
débarrasser de ses ministres whigs, il ne cessa de les envelopper dans un réseau d'in-
trigues pour paralyser leurs actions. Ce n'étaient pas les plus redoutables obstacles
qu'il leur suscitait : acheter les sièges à la Chambre des Communes, corrompre les
électeurs lorsqu'il ne pouvait atteindre les députés, tels furent les moyens qu'il prit
pour fatiguer, harasser et finalement éloigner du pouvoir les conseillers qui ne se con-
tentaient pas d'être les simples instruments de ses projets. Lorsqu'il eut fait arriver
des députés à sa dévotion, il mit de côté toute contrainte, et il poussa le mépris de la
constitution jusqu'à garder comme conseillers de la couronne des ministres auxquels
la Chambre des Communes avait refusé sa confiance en plusieurs circonstances.

Ses successeurs Georges IV et Guillaume IV n'apportèrent pas les idées d'a bso-
lutisme qui distinguaient Georges III, mais pour eux aussi, les prérogatives de la
couronne qui n'existent pour la plupart que de nom, aujourd'hui, avaient à leurs
yeux, tout leur ancien empire, et l'on vit Guillaume IV congédier ses ministres
lorsqu'ils possédaient la confiance de la majorité de la Chambre des Communes. Ce
n'est que de nos jours, sous le règne de la reine Victoria, que le régime constitution-
nel a été compris et pratiqué, comme nous l'entendons. Depuis la révolution de
1688 à 1837, il y a ou une lutte constante entre la couronne qui voulait ressaisir ses
anciennes prérogatives, et la Chambre des Communes, acharnée à la défense de ses
privilèges. Le fonctionnement (le la constitution anglaise n'est plus ce qu'il a été il
y a deux siècles, ni il y a cent ans. Il y a eu déviation profonde dans les attribu-
tions des différents pouvoirs, et abandon pratique des droits do la Couronne. Mon.
tesquieu, avec cette acuité (le perception qui le distinguait et cet esprit d'analyse
qui semble être le propre, la caractéristique de l'esprit français, avait aperçu dans
les institutions de l'Angleterre une distinction qui n'avait pas frappé les commenta-
teurs anglais. Ce célèbre philosophe a été le premier à délimiter d'une main sûre le
rôle respectif des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire que les jurisconsultes d'ou-
tre Manche n'avaient pas même entrevu. Montesquieu concluait à la nécessité de
leur séparation absolue. Nous verrons plus loin quel usage les pères de la constitu-
tion américaine ont fait de cette théorie. Par la force des choses, en vertu de cette
séparation longtemps inconsciente des pouvoirs, c'était le Parlement qui faisait les
lois, et la couronne qui les appliquait. Ce n'est plus ainsi que s'exerce ces pouvoirs.
C'est au cabinet qu'appartient aujourd'hui, dans tous les pays de droit constitutionnel
anglais, l'initiative de la législation, et s'il arrive qu'un député présente un projet de
loi, il n'obtient la sanction royale que si tel est le bon plaisir du cabinet qui a con-
centré entre ses mains les privilèges du Parlement et absorbé les prérogatives de la
couronne dont il couvre la responsabilité de nom et de fait. Par contre, le Parle-
ment, qui d'après la tradition doit avoir l'initiative en matière de lois, s'est attribué
la surveillance de l'exécutif, qu'il cherche constamment à contrôler. Voyez ce qui
se passe maintenant même au Canada pendant les sessions de la Chambre des Com-
munes ou de nos Assemblées législatives ? Tous les actes du ministère sont soumis à
une série d'enquêtes. On l'accable de questions, d'interpellations sur tous les faits
et gestes administratifs. Aucune dépense, si minime quelle soit, n'échappe aux
investigations de la Chambre qui porte la lumière sur tous les points de la machine
administrative. Le cabinet, durant la session, n'est plus qu'un comité de la Cham-
bre et se trouve entièrement soumis à ses ordres.
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Etrange institution que le cabinet, qui comme les autres pièces du mécanisme

s'est ajusté à l'ensemble, sans dessein préconçu, et par la force des choses; résultat

du développement des institutions anglaises sans cesse modifiées par les besoins du

moment. Il est venu s'adapter comme de lui-même à la constitution et il est si peu

l'ouvre des Chambres qu'il existe sans qu'il soit possible (le trouver dans les lois

une ligne qui détermine ses fonctions ou ses rapports avec le Parlement.

Il faut avouer que l'ensemble de la constitution anglaise est bien faite pour jeter

dans l'étonnement et dérouter les pays de droit constitutionnel écrit. Toutes ces

parties intégrantes qui, en temps ordinaires, concourrent vers le même but, sembl nt

faites pour s'enrayer mutuellement ou s'entre-choquer pour voler en éclat. Personne

n'a mieux senti que Gladstone le côté faible (le ce système qui évidemment ne doit

pas être mis entre les mains des brouillons et des audacieux :

" Plus que toute autre constitution, dit-il, elle ouvre les portes qui mènent à

des impasses sans issue. Elle présume plus que toute autre du bon sens et de la

bonne foi de ceux qui la font fonctionner. Si, par malheur, ces hommes se donnnent

rendez-vous sur le terrain des destinées de la nation, comme des jockeys sur l'arène,

pour tirer de l'animal qu'ils conduisent tout ce qu'il peut donner de vitesse, ou comme

des avocats devant le tribunal pour gagner avant tout la cause d'un client, sans

égard pour le droit et les intérêts des autres, alors cette fameuse constitution n'est

plus qu'un corps d'absurdités. Chaque corps, tout en restant dans ses droits, pourrait

paralyser ou détruire les autres. Ainsi, la Chambre des Communes a droit de refu-

ser son assentiment à tout projet de loi qui leur est présenté. La couronne a le

pouvoir de créer mille pairs aujourd'hui et autant demain. Elle peut dissoudre tous

les parlements, même avant qu'ils se soient muis à l'ouvre, amnistier les plus grands

criminels, déclarer la guerre à tous les pays du monde, conclure des traités qui en-

traîneraient des responsabilités infinies sans le consentement et même à l'insu du

Parlement et cela même en contradiction d'une ligne de conduite acceptée par la

nation et ayant reçu son approbation.
On se demande maintenant par quel prodige de sagesse politique la constitution

anglaise, composée de tant d'éléments de conflit, a pu fonctionner aussi longtemps au

milieu de l'admiration du monde, et si l'avenir lui réserve un pareil bonheur ? Pour

se rendre compte de ce phénomène, il faut ét4ier le milieu social où il s'est produit.

On se fait trop souvent une idée fausse de ce qu'a été le gouvernement anglais jus.

qu'à ces dernières années. Il se pr&ente à l'esprit de la plupart de nos contempô-

rains sous les apparences d'un gouvernement populaire où la voix des derniers élec-

teurs se fait entendre. Rien de plus erroné. Le régime, qui est en passe de se

modifier depuis que les lois élargissent de plus en plus les franchises électorales,

fonctionnaient sous l'influence d'une aristocratie qui tenait peu compte des aspirations

populaires. Encore à l'heure présente, malgré qu'elle soit battue en brêche par la dé-

mocratie, son influence pèse encore d'un grand poids sur la Grande-Bretagne.

Le tableau que nous présentait, il y a trente ans, le régime anglais ne ressemble

que peu à ce qu'il est aujourd'hui. Solidement assis naguère sur un suffrage restreint,
il offrait des éléments d'action aussi élastiques que puissants. Gouverner était alors

l'apanage des grandes familles anglaises. Aussi, élèvaient-elles les mieux doués de

leurs enfants en vue de la vie publique, transmettant d'une génération à l'autre les

fortes traditions qui font les vrais hommes d'l' tat et donnent aux gouvernements de

'esprit de suite dans leur politique extérieure ou coloniale. C'est l'âge d'or du parle-



150 LE DRAPEAU

nentarisine anglais ; pas dt révolution, pas de ces crises qui épouvantent les peuples
tout se dénoue au moyen de compromis et de concessions qui sont l'essence des gou-
vernements constitutionnels. Il y a lutte au Parlement, il est vrai, mais c'est une
lutte courtoise entre gens de même caste, et comme les adversaires sont du même
monde, ils apportent dans l'arène, une modération et un tempérament que l'on ne sau-
rait ni attendre, ni exiger d'assemblées composées au hasard du suffrage universel.
Dans ces conditions, comment pourraient se livrer ces combats qui laissent après eux
tant de haines ? Ces familles qu'ils représentent, ces whigs et ces tories de haute
lignée sont presque tous unis par des liens de parenté ; ils se rencontrent sans cesse
dans les réunions mondaines, à la même table, au salon, aux courses ; ils sont tenus
de mille façons à se traiter en gentilshommes ; c'est de la chevalerie du régime
parlementaire.

Ce système politique laissait peu de place à l'influence populaire. D'Israëli, qui
nous a tracé daus son dernier roman, Endymion, une peinture animée do l'Angleterre
politique et sociale avant la réforme électorale, marque d'un'trait bien vif la situa-
tion qui s'efface " Que me parlez-vous, dit un des personnages de ce roman, la
duchesse Zénobie, dont le salon est le rendez-vous quotidien des chefs tories, que me
parlez-vous de l'opinion publique en dehors du souverain et des deux Chambres ?
Le Parlement était tout, et l'entrée aux Communes et chez les Lords, le privilège
exclusif d'une seule classe : les propriétaires du sol. Il n'y a pas à le contester,
c'était une organisation politique très forte que cet ancien gouvernement aristocra-
tique de la Grande-Bretagne. Mais voici venir l'acte de réforme de 1832, qui va mo-
difier la constitution du corps électoral en appellant à la vie publique un nombre
plus considérable d'électeurs. Comme conséquence, l'on voit entrer dans la Cham-
bre des banquiers, des industriels que les découvertes nouvelles amenaient à la sur-
face de la société. Depuis cette date fameuse, la brèche s'est élargie et l'aristocratie
a vu arriver le jour où il lui a fallu compter avec l'élément populaire des villes, et
Hodge-le Jacques Bonhomme anglais,-la classe agricole. Puis le radicalisme a
fait son chemin, produisant avec éclat ses revendications. Il en est résulté une re
présentation très variée. Le gouvernement s'est trouvé en présence non plus de
deux grands partis, mais de plusieurs grandes fractions, et les hommes sérieux se
sont demandés si l'ancienne constitutii anglaise était de foi-ce à résister au flot mon-
tant de la démocratie, et si ce qui a pu être un instrument solide entre les mains de
l'aristocratie, ne se montrerait pas fragile dans celles du peuple ? En un mot si la
la constitution anglaise s'adapte bien au gouvernement reposant sur un suffrage
très-étendu et si elle dirigera les gouvernements de l'avenir ?

II

C'est la question que se pose Sir Henry Maine et qu'il étudie avec une hauteur
de vue et une compétence incontestables. Dégagé de tout parti pris national, il
entre dans le vif de la question et entasse arguments sur arguments pour démontrer
que si la constitution anglaise était appropriée à un régime de suffrage restreint,
elle n'est guère compatible avec le suffrage universel. Même dans les conditions les
plus favorables pour la juger, a-t-elle procuré à l'Angleterre et aux pays qui ont
copié ses institutions, cette stabilité si désirable pour les gouvernements ?

Il est vrai que le gouvernement prototype, celui de l'Angleterre, se présente à
nous avec l'age respectable de deux siècles, suivi de celui des Etats-Unis qui a duré.
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cent ans, mais que voyons-nous ailleurs ? C'est une bien triste histoire. Jetons tout

d'abord les yeux sur la France. Quelle stabilité a-t-elle trouvée dans les institutions

nouvelles ? A trois reprises, la foule descendue dans la rue a renversé le gouverne-

ment : en 1792, 1830 et en 1848. Trois fois l'armée suit ses traces : en 1797 (18

fructidor), lorsque le Directoire, avec son aide, annule les élections de 47 départe-

ments et déporte 56 membres des deux assemblées ; le 9 nov. 1799 sous lo sabre de

l'homme de Brumaire, et enfin le 2 décembre 1851. En résumé depuis 1789, la

France a eu 44 années de régime soi-disant libre et 37 de dictature, sans compter

l'intervalle de 1870 à 86. Pendant cette dernière période, elle a vu 24 ministères se

succèder. Le titulaire du ministère des affaires étrangères a changé 30 fois; celui

de la marine, 18 fois, et ainsi des autres. " C'est entre les fonts baptismaux de Clovis

et l'échafaud de Louis XVI qu'il faut placer le grand empire chrétien des Français,

disait Chateaubriand. Circonscrite dans ces limites, cette monarchie aura donné à la

France huit siècles de tranquillité relative et une longue série d'années qui n'ont été

ni sans gloire, ni sans grandeur.
C'est en 1812 que l'Espagne fit connaissance, pour la première fois d'une façon

officielle, avec les grands principes de 1789 et, depuis cette date mémorable, elle n'a

.amais connu le repos ; elle a vu décroître son antique splendeur et perdu ses colo-

nies. Que pouvez-vous attendre d'un pays qui, de 1812 à nos jours, a assisté à qua-

rante soulèvements militaires contre le gouvernement sans compter quelques petites

levées de boucliers. Huit de ces pronunciamentos coutèrent l'existence à autant d'ad-

ministrations.
Le régime parlementaire date depuis trop peu de temps en Allemagne et en

Autriche pour que l'épreuve on soit décisive. C'est la révolution de 1848, qui, en

ébranlant les trônes de l'Europe, le fait entrer à Vienne et à Berlin, malgré les répu-

gnances des souverains de ces pays pour ce régime. Qui ne se rappelle, à ce sujet

les paroles de François Il à la Diète de Hongrie qui réclamait le régime parlemen-

taire. Totus mundus stultizat et vult habere novas constitutiones. (1).

Ce n'est, à vrai dire, que dans les états de petite étendue que les institutions dé-

mocratiques ont ou un succès relatif en Europe: La Hollande, la Belgique, la Suisse

et les états Scandinaves qui peuvent fonder de certaines espérances, en s'appuyant

sur leur passé. Si nous jetons un coup d'oil s.ur l'Italie, nous y notons l'agitation en

permanence. Il n'y a pas de pays où les ministères sont plus le jouet des minorités

qui se coalisent pour les renverser sans réussir à s'allier pour gouverner. Il faut

tout le génie inventif et fertile en expédients des Italiens pour recruter des majorités

qui s'affaissent bientôt comme un monticule de sable élevé par la main d'un enfant,

M. Depretis a succombé à la suite d'un échec des troupes italiennes en Afrique.

comme M. Jules Ferry, que l'indignation populaire forçait de résigner à la nouvelle

du désastre de Lang Song: la volonté populaire les tenait responsables de deux ac-

cidents militaires et exigeait un changement de gouvernement au moment où il était

le plus nécessaire d'agir avec promptitude et résolution, sans se demander, si elle ne

donnait pas congé à ceux qui étaient le plus en état de réparer le désastre. Evidem-

ment le peuple de France et celui de l'Italie ne partagent pas l'opinion deLincoln qui

(1) On sait que le latin a été jusqu'à ces derniers temps la langue officielle en Hongrie, comme

il en était la langue savante et écrite. Le madgyar, qui est l'idlome parlé, n'a été admis que depuis

peu dans les actes officiels.
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disait que le moment est mal choisi de changer de cheval lorsqu'on traverse une ri-
vière à gué.

Nous ne nous arrêterons guère à étudier les gouvernements de l'Amérique du
Sud qui semblent trembler comme le sol qui les porte; ils sont, eux aussi, de cons-
titution volcanique. Il y a presque toujours une lutte constante entre l'élément
militaire et le populaire, ou entre les factions qui suivent l'armée partagée en deux
camps. L'historien Arana, dans son ouvrage : La guerre du Pacifique apprend au
monde que sur quatorze présidents de la Bolivie, treize sont morts assassinés ou
exilés,

D'après cette triste nomenclature, on serait tenté de conclure que la constitution
anglaise est un article tout à fait impropre à l'exportation et que les nations qui
l'ont adoptée ont cédé à une illusion funeste. Elles ont aussi oublié d'importer de
Londres avec elles ce bon sens pratique, cette souplesse anglaise qui effectue des
compromis au moyen de concessions mutuelles plutôt que de tout briser, cet art do
concilier des contraires, qui ont rendu son fonctionnement possible. Aussi la réac-
tion contre le régime parlementaire s'accentue très fortement.

Ce sont MM. Naquet et Scherer, dont nous avons signalé plus haut les travaux
sur cette question, qui l'ont pris à parti avec le plus d'autorité. Le rédac-
teur du Temps signale comme un des plus grands périls qu'il porte avec lui,
la poursuite incessante d'innovations qui tourmente les assemblées délibérantes, pour
modifier l'état de choses produit par l'histoire, de façon à le rendre conforme à un
prétendu idéal de raison et de justice. C'est ce qui fait dire en conclusion à M.
Scherer : " que l'innovation purement logique et à l'état permanent blesse les habi-
tudes, choque les préjugés et inquiète le besoin de stabilité qui est aussi légitime.
Poussés à bout par l'esprit révolutionnaire, les peuples prennent une fringale de si-
lence, de repos, d'autorité et, pourquoi ne pas le dire ? de dictature. Exercé comme
il est aujourd'hui chez nous, le parlementarisme est une institution qui menace de se dé-
vorer."

C'est une conclusion terrible prononcée par une des lumières du parti républi-
cain. M. Naquet, lui, est encore plus agressif dans sa critique et plus absolu dans
sa conclusion. Après avoir esquissé à grands traits le fonctionnement du parlemen-
tarisnie, il continue :

" S'il est aisé à un président de république ou à un monarque de désigner un pré.
aident du conseil dans la majorité parlementaire lorsqu'une telle majorité est com-
pacte et homogène, il n'en est plus de même lorsque le cabinet renversé est tombé
devant une majorité de coalition, et c'est là ce qui arrive le plus fréquemment dans
les démocraties. Le suffrage universel ne se prête pas, en effet, à ces divisions que
j'appellerais volontiers régimentaires, tant les partis en présence ressemblent à des
armées en campagne par leur utilité et leur discipline, telles qu'ont les a vues de
l'autre côté de la Manche aussi longtemps que l'aristocratie y a été dominante et
que le sens électoral y a été très élevé, Cette condition première d'un bon fonction-
nement a déjà disparu du pays d'origine du parlementarisme, où l'on compte aujour-
d'hui quatre partis au lieu de deux, et elle n'est pas près de se réaliser en France.
Dans les démocraties il existe, au lieu de deux partis disciplinés, presque autant de
partis que d'individus. Les idées y sont extrêmement variées; les extrêmes y sont
reliés par une quantité presque indéfinie de nuances intermédiaires, et j'ai pu, sans
trop d'incorrection, prenant une image matérielle, comparer les Chambres législati
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vos qui y sont élues, et qui sont comme la photographie en miniature de la nation

qu'elles représentent, à une boîte à pastel. Dans de pareilles Chambres, il n'y a

jamais de majorité gouvernementale dans l'acception que l'on attri'bue à ces mots, et,

quand un ministère tombe, c'est d'ordinaire devant une coalition. Mais, comme, s'il

est possible de réunir, dans un but de renversement, des députés venus des différents

points de l'horizon politique, il est à tout le moins difficile de gouverner avec un mi-

nistère hybride; le chef du pouvoir exécutif se trouve le plus souvent fort embar-

rassé pour user de sa prérogative, et, le plus souvent, il est condamné par la force des

choses à violer le principe même du parlementarisme, d'après lequel le pouvoir doit

passer à ceux qui ont renversé le cabinet mis en minorité. Il se borne alors à ra-

masser celui-ci en en éliminant deux ou trois personnes, par un replâtrage analogue

à celui auquel nous venons d'assister et dont nous avons vu de si nombreux exemples

On quinze ans, tant sous l'Assemblée nationale et sous le septennat de M. de Mac-

Mahon que depuis le triomphe définitif du parti républicain."

Les faits semblent donner raisor à M. Naquet : En France, vingt ministères se

sont succédés en quinze ans ; l'Italie a consommé vingt-six administrations en dix-

huit ans et l'Angleterre a vu les cabinets successifs de Gladstone et Salisbury naître

et mourir dans l'espace de quelques mois. Comment attendre des réformes ou de

l'esprit de suite dans la direction de la politique extérieure, de cabinets qui ne res-

tent pas assez longtemps même pour mûrir leurs mesures ? M. Naquet se prononce

pour une réforme dans le sens américain ; il voudrait d'un changement à la consti-

tution qui assurerait une certaine stabilité à l'exécutif pour le garantir contre les

caprices du peuple et les coups de main des minorités coalisées. Mais M. Naquet a

une foi énorme dans la démocratie et il est loin de douter de ses aptitudes gouver ne-

mentales ; c'est ce qui l'empêche de voir tous les périls qui, selon quelques hommes

d'état, menacent les gouvernements populaires.

III

D'après Sir Henry Maine, un des plus grands périls que l'avenir réserve aux

gouvernements populaires, c'est l'antagonisme de deux principes en présence, au

fond des sociétés modernes. D'un côté se dresse le césarisme qui aspire à concentrer

tous les pouvoirs entre les mains d'un seul homme, et de l'autre, son ennemi le ra-

dicalisme qui rêve de replacer l'humanité sur de nouvelles bases, en substituant ce

que Gambetta appelait linfluence des nouvelles couches, à celle des classes dirigean-

tes. Ces deux forces sont en guerre ouverte ; c'est à laquelle étouffera l'autre, et

pour arriver à leurs fins, elles convoitent le secours de l'armée. Si celie-ci fraternise

avec le radicalisme, adieu la stabilité des gouvernements qui seront emportés au pre-

mier vent que soufflera le caprice populaire. Si l'élement militaire s'incline devant

le pouvoir, la liberté est bien exposée à céder la place au régime du sabre. Osciller

entre la tyrannie et l'anarchie, telle semble être la destinée de l'Europe.

Il n'a pas encore été démontré que l'existence d'une armée considérable fut com-

patible avec le gouvernement populaire appuyé sur le suffrage universel. Il serait

impossible de trouver deux institutions plus hostiles l'une à l'autre qu'une armée or-

ganisée au point de vue scientifique et une nation formée au point de vue démocra.

tique. La grande vertu du soldat est l'obéissance; pour lui, hésiter à obéir est un

crime. Il lui est interdit de se refuser à l'exécution d'un ordre même avec la convie-
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tion absolue que cet ordre est inopportun. Par contre, le droit primordial do la dé- I
mocratie est de censurer ses supérieurs ; l'opinion publique, qui implique la censure
aussi bien que l'éloge, est la force motrice des sociétés démocratiques. Les principes
des deux institutions sont en contradiction directe et l'homme qui voudrait rester
d'accord avec l'une et l'autre se trouverait dans un singulier embarras. (1).

Ce péril découlant de la présence d'armées permanentes nous frappe peu, mais
nous connaissons, assez bien pour pouvoir nous faire une idée de ce qui se passe
ailleurs, les abus et aussi les dangers qui résultent de l'esprit de parti poussé à ses
dernières limites et surtout de l'intervention dans la politique, d'une classe d'indivi-
dus qui l'exploitent et font de leur exploitation un moyen d'existence. Sans foi en
aucun principe, n'ayant d'autre intérêt en jeu que le triomphe du parti auquel ils
s'attachent, ils sont partout en passe de vicier le suffrage populaire. Ces individus
sont bien connus en Angleterre et aux Etats-Unis où l'influence des Wire-pullers
(les tireurs deficelles), se montre de plus en plus prépondérante ; ils menacent de de-
venir le véritable gouvernement de l'avenir. Avec ces politiciens, plus de liberté de
suffrage ; le choix des candidats tombe dans leurs attributions ; ils disciplinent le
corps électoral et l'enrégimentent de façon à forcer chaque individu do voter dans un
certain sens ou de perdre son droit de suffrage.

Qu'est-ce après tout que la volonté populaire, qui a servi (e thème à tant de
grands discours, qu'est-ce que cette voix infaillible, cette vox populi, vox Dei ? C'est
une force extrêmement divisée, car elle est composée de la volonté individuelle de
tout le corps électoral. C'est donc une souveraineté peu homogène, exposée à s'é-
parpiller et à devenir une faiblesse par isolement multiplié. Mais heureusement, ou
malheureusement, le Wirepuller est là à point, ramassant ces parcelles de volonté,
comme avec un balai, pour en créer une force à son profit. C'est lui qui commande
au peuple en vérité ! encore, si sa puissance s'arrêtait là, mais des profondeurs du
suffrage populaire, elle s'est élevée jusqu'au sommet de l'édifice politique. Nos
hommes d'Etat, dit notre critique, sont aussi éloquents, aussi habiles qu'autrefois
mais ils sont indécis, écoutent nerveusement les ordres qui leur sont transmis comme
par un tube acoustique. C'est une intelligence inférieure qui fait ses suggestions
c'est le Wirepuller qui commande. Voilà la conséquence de l'esprit de parti exa-
géré ; il a engendré les politiciens, mais les partis sont une nécessité ou une fatalité,
si l'on vent, du système parlementaire ; il faut les subir et non les admirer. Sir
Henry Maine les juge sévèrement et sur ce point nous préférons lui céder la parole.
Voyons d'abord ce qu'il dit des chefs soumis, souvent malgré eux, à de dures néces-
sités

" Il (le chef de parti) ne peut que rarement dire toute la vérité ; il ne peut
jamais rendre justice qu'à ses partisans et à ses associés. Il n'a du zèle que pour ses
amis.. .Le héros de parti est obligé par sa position de peu pratiquer les grandes
vertus de véracité, de justice et d'intrépidité morale. ".............,.."Les partis par certains côtés ressemblent aux religions. Leurs membres,
comme les dévots d'une secte, sont portés à s'imaginer qu'ils y sont entrés par con-viction et après mûre délibération, tandis que la vérité est qu'ils y sont nés ou qu'ils
y sont entrés par hasard. Ils regardent comme un déshonneur de parler de ses fai-
blesses excepté à un co-religionnaire. Les relations d'un parti à un autre sont sur
le pied de Juif à Samaritain. Les partis ne sont que les suites de l'instinct de con-
tradiction de l'humanité.. .Partout où ce système domine, une grande partie de la

(1) Sir Henry Maine.
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morale commune de la vie est suspendue et les hommes commettent des actes qui,
sauf entre ennemis et adversaires politiques, seraient regardés comme fortement en-

tachés d'immoralité.

Ce jugement si sévère que d'aucuns trouveront si vrai, est à rapprocher de celui

de Jules Simon, sur le même sujet. On sera frappé de la ressemblance d'idées sinon

de forme qui existe entre l'éminent écrivain français et le publiciste d'outre Manche.

Les partis, dit-il, se font un Credo, une légende, qu'ils imposent avec autant

de sévérité que s'ils étaient une église orthodoxe. Ils mettent à leur tête un comité

qui, une fois là, vous fournit des opinions toutes faites et se charge de votre conduite.

ous pouvez encore combattre pour la liberté, si votre parti porte le nom de parti

libéral, mais vous ne pouvez plus en jouir. Ne discutez pas, vous ne seriez pas un

libéral ; ne résistez pas, vous seriez un révolté. Obéissez, marchez. n'importe à quel

pas on vous pousse et par quel chemin. Si vous cessez d'être un esclave, à l'instant,

vous devenez un déserteur."

De quelques côtés que l'on jette les yeux sur les sociétés modernes, on aperçoit

partout le flot montant de la démocratie ; l'avenir appartient à celle-ci, et que l'on

redoute son avènement ou qu'on le désire, il n'en est pas moins certain, inévitable

il est écrit qu'il faut désormais compter avec la multitude comme élément de gou-

vernement. Mais cette émancipation de la foule n'est-elle pas prématurée; son édu-

cation politique la dispose-t-elle à user de ses droits, en tenant compte do ses devoirs ?

C'est depuis un siècle que l'on revendique les droits de l'homme, en se servant des

argument@ fournis par les philosophes de la révolution française qui les avaient em-

pruntés à Jean-Jacques Rousseau. C'est lui qui a dressé la tribune des revendica-

tions populaires. Son Contrat social pose en principe que l'homme, né bon, a reçu

en naissant une part de liberté et do pouvoir politique, qu'il peut exercer par déléga-

tion. Voilà la base sur laquelle il développe tous ses rêves, mais il n'y a pas eu une

confiance absolue et il lui est arrivé, parfois, de douter de ses théories lorsqu'il les

examinait en regard de leur application. Alors son admiration baisse profondément

et lui arrache des cris de désespoir

S'il y avait un peuple de dieux, s'écrie-t-il, il se gouvernerait démocratique-

ment ; mais un gouvernement si parfait ne convient pas à l'homme.

Il est fâcheux que ceux qui augurent du gouvernement populaire des félicités

sans nom pour la race humaine, en s'inspirant de Rousseau, n'aient plus tenu

Compte de ses défiances. Ils n'ont pas vu, encore moins médité, ce jugement de

l'apôtre de la religion nouvelle sur le peuple.

" Comment une multitude aveugle qui souvent ne sait ce qu'elle veut, parcequ'elle

sait rarement ce qui lui est bon, exécuterait-elle d'elle-même une entreprise aussi

grande, aussi difficile, qu'un système de législation ? De lui-même, le peuple veut tou-

Jours le bien, mais de lui-même il ne le voit pas toujours. La volonté générale est

toujours droite, mais le jugement qui la guide n'est pas toujours éclairé " ).

Les destinées du monde, remises à une puissance aussi aveugle, sont-elles en

sûreté et l'émancipation dont nous parlions tantôt n'aurait-elle pas dû être graduelle ?

Il ne faut pas creuser longtemps le fond des choses pour constater que toutes les

théories modernes de gouvernement populaire reposent sur de grandes illusions ou

sur une tromperie gigantesque ? La politique n'est pas chose aisée et de l'aveu de

(1) Contrat Social, Il, 6.
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ses adeptes, le gouvernement populaire est le plus difficile de tous. Bien peu ti
d'hommes publics saisissent l'ensemble d'une grande question d'intérêt général ; ses a
consequences et sa portée échappent souvent aux plus claivoyants. Comment sup-
poser que le peuple, privé des lumières qui éclairent la voie des plus habiles d'unel
façon parfois douteuse, verra où est le droit chemin ? Pour réaliser l'idéal du gou-1vernement populaire, il faudrait une nation instruite, capable de comprendre et de 1juger les questions portées devant son tribunal. Mais ce n'est pas ce qui arrive. A
défaut de cette instruction, que l'ouvre des siècles fera seul pénétrer dans ses rangstil lui faudrait suivre les classes dirigeantes, calquer sa conduite sur celle de ses gui-
des naturels. Ce n'est pas ainsi que les choses se passent. Là où existe le husting,là souvent règnent les exploiteurs politiques qui s'efforcent de créer de l'antago-
nisme entre les différentes classes de la. société; et la masse, ballotée d'une opinion .
à l'autre, hésitante, tombe sous le jdug des entrepreneurs d'élections, des fabricants
d'opinions toutes faites, pour se trouver bientôt enserrée dans les liens de ces fléaux
des institutions populaires. Sir Henry Maine, dans le travail que nous avons déjà
cité, fait cette observation que le peuple a toujours été hostile ,aux progrès, aux gran-des inventions, aux découvertes les plus utiles à l'humanité. Il a brisé les premiers
bateaux à vapeur, les métiers à tisser, combattu la vaccine, et à l'heure qu'il est, il
existe en Angleterre des sociétés qui combattent encore la doctrine de Jenner.
Nous ne le trouvons pas moins réfractaire à l'éducation et toujours prêt à délaisser
les vrais savants pour se livrer aux charlatans.

La Suisse, pays où l'instruction est fort répandue, a voulu pousser le principe
du gouvernement populaire à ses dernières limites. Elle se disait que le peuple éli-
sait bien à la vérité ses députés, mais que, comme il ne pouvait pas leur imposer le
mandat impératif pour telle ou telle mesure, ce n'était pas lui qui gouvernait en dé.
finitive, mais seulement ceux à qui il avait délégué ses pouvoirs et qui en usaient à
leur guise sous un contrôle populaire illusoire. Il fut en conséquence décidé qu'on
soumetterait à son jugement final, les mesures les plus importantes. C'est comme
on le voit une espèce de Plébiscite auquel la Suisse a donné le nom de Referendum.
On allait donc enfin avoir le vrai régime populaire, le gouvernement direct du peu-
ple. D'après cette nouvelle pièce du mécanisme gouvernemental, chaque fois qu'un
certain nombre d'électeurs en fait la demande, les lois votées par les Chambres sont
soumises au vote populaire. Quel a été le résultat du Referendum ? Il a eu cet effet
aussi curieux qu'inattendu que le peuple a imposé son veto, aux mesures qui sem-
blaient devoir surtout conquérir ses suffrages. En 1882, une loi votée par la majo-
rité des conseils de la confédération helvétique, soumise au Referendum populaire, a
été rejetée par 247,000 voix contre 67,000. Le 26 novembre de la même année, une
décision prise à Berne par la majorité des Conseils, a été repoussée de la même façon
par une majorité de 45,000 voix. Il a eu aussi ce résultat non moins singulier de
démontrer qu'une Chambre qui, d'après toutes les apparences, représentait la majo-
rité du peuple en dehors, pouvait n'être en réalité, que le reflet de la minorité des
électeurs.

De pareils échecs n'autorisent-ils point les défiances pour l'avenir du gouverne-
ment populaire 1 Hélas oui, et ces défiances ont fini par atteindre les adversaires les
plus osés du gouvernement personnel. On a vu des hommes comme Gambetta re-
douter le choix des électeurs, les plus purs produits de l'urne électorale. Lorsqu'il
demandait à l'Assemblée nationale de substituer au scrutin d'arrondissement, le seru-
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tin de listeil voulait replonger dans l'obscurité les non-valeurs que le peuple envoyait

au parlement et que, dans son langage peu chAtié, il traitait de sous-vétérinaires.

Malheureusement le scrutin de liste, adopté après la mort de Gambetta, n'a pas

porté, comme on l'espérait, le coup de grâce aux célébrités de clocher jugées médio-
ores à Paris. La démocratie qui semble en vouloir aux hommes de mérite, a trouvé

moyen avec le scrutin de liste, de manifester encore ses préférences pour les nullités

tapageuses et violentes. Ainsi, aux élections de 1885, M Brisson, président du con-

Seil des ministres, arrivait quatrième sur la liste des candidats élus ; M. lo duc de

Broglie, cinquième sans être élu ; Mgr Freppel, quatrième, M. de Lesseps n'a reçu

que 4,336 à Paris, et 212 candidats y ont ou plus de suffrages que le grand Français.
Terminons cette triste nomenclature ; elle n'est guère encourageante pour l'a-

Venir, nous montrant presque partout les désastreux effets des institutions populaires.

Jetons un coup d'oeil sur le seul pays où l'imitation do gouvernement do la Grande-

Bretage ait réussi : les Etats-Unis.

IV

Il est, un jour, arrivé à un écrivain de formuler ce jugement, que ce qu'il y a (le
i bon dans les institutions américaines, les pères de la constitution l'ont emprunté à

l'Angleterre, et que, ce qu'elle contientde défectueux est l'ouvre des révolutionnaires

dO 1775. Il en a été de ce jugement comme de bien d'autres que les amateurs d'opi-

nions tout faites ont colporté par le monde jusqu'à l'heure où l'expérience est venue

les infirmer. La constitution des Etats-Unis, tenue en médiocre estime pendant

trois quarts de siècle par les plus fortes têtes de l'Europe, apparaît maintenant

comme celle qui est le mieux appropriée aux institutions démocratiques. Lord Duft.

ferin établissant un jour une comparaison entre notre constitution et celle des Etats-

Unis, mettait la nôtre bien au-dessus de celle de nos voisins parce que le pouvoir

reflète plus chez chez nous, la volonté du peuple; parco que la Chambre des Com-

munes a le privilège de donner congé au cabinet d'un moment à l'autre, tandis

qu'aux Etats-Unis le Président qui est l'exécutif, ne peut être changé que tous les

quatre ans. Or, il arrive aujourd'hui en face des changements trop fréquents do

gouvernements qui se multiplient en France, en Angleterre, en Italie, que l'on re-

garde comme une sauvegarde pour les institutions populaires, comme trait digne

d'imitation, cette stabilité relative dont jouit l'exécutif aux Etats-Unis.

Il s'en suit que les pères de la constitution américaine ont grandi dans l'opinion

du monde et qu'aujourd'hui l'on regarde leur ouvre comme un monument de pré-

voyance et de sagesse. Il faut étudier le Federalist pour se rendre compte de la

perspicacité des premiers hommes d'état américains, de Washington, de Madison, de

Jay et surtout de Hamilton. On ne pouvait guère, ce semble, attendre pareil succès

de simples colons peu préparés par des études antérieures, par leurs occupations, à

élaborer une matière aussi abstraite qu'une constitution; cependant, celle-là dénote

Une profondeur de vues, une connaissance du cœur humain, que l'on ne retrouve

nulle part ailleurs chez les faiseurs do constitutions.
On connaît les grandes lignes de la constitution américaine, et en quoi elle dif-

fère de celle de l'Angleterre qui lui a évidemment servi de modèle. Au sommet de
l'édifice se trouve le président qui remplace le roi: il se choisit des conseillers por-

tant le titre de secrétaires, lesquels ne sont responsables qu'au premier magistrat et

n'ont jamais accès ni à l'une ni à l'autre Chambre du Congrès. Les Américains en
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révolte contro la couronne anglaise ne pouvaient pousser l'imitation des institutions
sous lesquelles ils avaient vécu jusqu'à les copier servilement. Cependant ils n'ont
pu se défendre d'imprimer au chef de l'Etat quelques-uns des traits qui appartenaient
au souverain anglais à l'époque de la révolution. Si l'on établissait une comparaison
entre les pouvoirs de M. Harrison et ceux de la reine Victoria, on serait surpris de
constater l'immense différence qui les sépare; cette différence n'était pas aussi consi-
dérable au temps de Georges I[ qui exerçait les priviléges de la couronne encore
aujourd'hui, en théorie du moins, l'apanage du souverain, mais devenus caducs dans
la pratique. Le président, chef de l'exécutif, commande les armées, conclut les trai-
tés avec les puissances étrangères, nomme les hauts fonctionnaires, avec l'assenti-
ment du Sénat, et a un droit de veto sur toutes les mesures des deux Chambres du
Congrès. Pendant quatre ans, il jouit d'une immunité absolue et dirige l'exécutif à
sa guise. Tous ces pouvoirs du président, jadis exercés par le roi, sont passés en
Angleterre entre les mains du cabinet qui a absorbé presque tous les priviléges et
pouvoirs exercés par la couronne avant l'avénement de la reine Victoria. L'imita-
tion du régime anglais, tel qu'il existait il y a un siècle, apparait ici évidente.

Le Sénat et la Chambre des Représentants tiennent lieu des Communes et de la
Chambre des lords. Inutile de faire remarquer qu'ici l'influence des idées anglaises
est frappante. Nous disions plus haut qu'il est bien rare que les hommes les plus
intelligents puissent prévoir l'effet des lois les mieux élaborées dans un but spécial
et que les circonstances les font dévier du plan qu'on leur avait tracé L'institution
des deux chambres américaines est la manifestation claire de cette assertion.' Dans
l'esprit des pères de la constitution, la Chambre des Représentants devait jouer le
rôle de la Chambre des Communes, dont les travaux seraient contrôlés par le Sénat,
composé de façon à donner à ce corps plus de stabilité, plus d'éléments de modération
qu'à l'assemblée issue du suffrage populaire, tous les deux ans. Aussi les sénateurs
sont nommés par les législatures de chaque Etat et non directement par le peuple.
Leur mandat porte un terme de six années; l'ensemble est renouvelable par tiers, de
sorte qu'il y a toujours, au Sénat, deux tiers de ses membres jouissant d'une certaine
expérience, ce qui assure l'esprit de suite dans la direction des affaires publiques.
Or, le Sénat qui devait être la Chambre de contrôle, est devenu en peu de temps, le
corps qui exerce aussi la plus grande somme d'influence sur le peuple. Les pères de
la constitution lui destinaient le rôle effacé de la Chambre des lords, et il s'est taillé,
sans absorption illégitime de pouvoirs, mais par la force des éléments dont on l'a
composé, le rôle actif de la Chambre des Communes. C'est aux représentants du
peuple qu'appartient le droit de saisir le Congrès de toute mesure impliquant une
dépense d'argent; le Sénat jouit sur ce sujet de beaucoup plus de priviléges que la
Chambre des lords qui a le pouvoir-dont elle n'a jamais usé-de rejeter ou d'accep-
ter en entier le bill des subsides, mais non de le modifier dans ses détails; tandis que
le Sénat américain peut amender le budget, le rejeter en tout ou en partie. Par
l'effet de circonstances imprévues, la haute Chambre de Washington s'est conquis un
prestige que lui envie son inférieure. Aussi, le Sénat est-il le but de l'ambition des
hommes d'Etat américains. Dès qu'un représentant a fait sa marque à la Chambre,
il aspire à monter au Sénat. C'est dans cette assemblée que les Summer, les Webster,
les Calhoun ont jeté sur leurs noms cet éclat qui les a rendus célèbres chez nos voi-
oins.

Notons encore au passage quelques divergences entre les deux systèmes. Nous
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avons, déjà fait remarquer qu'eu Angleterre, par une action imperceptible et lente, il
s'était produit un double déplacement de pouvoirs. C'est entre les mains de I'exé-
Cutif-le Cabinet-qu'est passé le pouvoir législatif et c'est à la Chambre des Com-
raunes qu'appartient le contrôle de l'exécutif, car le Cabinet tend de plus en plus à
devenir un comité de la Chambre des Communes. il s'eu suit que le Cabinet qui
S'est arrogé l'initiative de la législation, la prend en quelque sorte sous sa protection,
se servant de tout son pouvoir pour la faire agréer par la majorité. Si une mesure
importante ne peut sortir de l'épreuve, le gouvernement suit son sort et succombe.
Il en est tout autrement chez nos voisins. Tout projet de loi est élaboré par un
comité soit du Sénat, soit de la Chambre. Présenté ensuite au Congrès, il est com-
battu au point de vue des intérêts de parti, mais qu'il soit sanctionné ou rejeté, son
triomphe ou sa défaite ne cause aucun émoi dans le pays et n'enraie en rien la
marche de l'administration.

Les pères de la constitution avec une perspicacité vraiment étonnante, ont senti
le point faible des institutions démocratiques; il leur a paru essentiel de bien définir
les différents pouvoirs, de limiter les attributs de chacun et ne rien laisser au hasard
de l'imprévu. Ils ont compris que si le peuple était appelé plus tard à régler les
questions laissées en suspens, il briserait la machine. Aussi que d'anxiétés ne ré-
vèle pas l'invention des contrepoids et des sauvegardes dont la constitution est
entourée ! Ici, les élections du Sénat sont enlevées au peuple, chaque état, grand ou
petit, n'est représenté dans ce corps que par deux membres. Là, le président est
armé du droit de veto sur toute la législation et ce veto ne peut être aunulé que par
le vote des deux tiers dh Sénat et de la Chambre. Leurs préoccupations vont en-
core plus loin. Entre les deux pouvoirs, ils ont créé une institution unique en son
genre dans l'histoire. La Cour suprême, institution essentiellement américaine, dont
le rôle est si important, étant destinée à prévenir les empiètements du pouvoir cen-
tral sur les droits des Etats et de ceux-ci sur le Congrès et à prononcer sur les con-
flits d'autorité. La cour suprême a-t-elle répondu à l'attente de ses créateurs ? C'est
Une question qu'on ne peut poser, sans soulever des discussions ardentes. Ce qui
est vrai, c'est qu'elle est entourée d'un grand prestige. On lui reproche de n'avoir
pu trancher la seule question que les pères de la constitution n'avaient pas réglée
celle de l'esclavage, et de n'avoir pas ainsi prévenu la guerre fratricide du Nord
contre le Sud. On s'est souvent demandé pour quelles raisons ces hommes éminents
avaient évité la solution de cette difficulté qui a failli briser l'union ? Ont-ils cons.
taté, dans les réunions intimes, que leurs dissentiments sur ce point étaient telle-
ment prononcés qu'ils ne pourraient jamais s'entendre ? La terrible guerre de sé-
cession démontre combien il est dangereux dans une démocratie de laisser sans solu-
tion un problème social important. Au reste, ajourner indéfinitivement des diffi-
cultés, c'est souvent les rendre plus redoutables. La Cour suprême n'a guère ajouté
4 sa renommée lorsqu'en 1872, saisie de la cause Hayes-Tilden, ses membres se divi-
saient selon leurs anciennes affections politiques, la majorité républicaine donnant
la victoire à M. Hayes, qui, personne ne le conteste aujourd'hui, ne devait son élec-
tion qu'à des fraudes sans nom.

Voilà dans ses grandes lignes la constitution américaine, imitation sur bien des
points, de la constitution anglaise, mais qui tend de plus en plus à s'en éloigner, car
si la première est écrite, immuable, l'autre qui n'existe que dans la tradition et par
les usages, change sans cesse. Il est curieux d'étudier la voie détournée prise par
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Washington, Madison, Hramilton, pour arriver à façonner leur constitution sur celle
de l'Angleterre, car il n'aurait pas été prudent dans l'état des esprits, de copier les
institutions anglaseÀ d''une manière trop évidente. On a souvent prétendu que tous
s'éta;ent nourris de la lecture de Rousseau et qu'ils étaient allés chercher leurs inspi-
rations dans le Contrat social. C'est une illusion qui disparaît à la lecture du Fede-
ralist. Leur autorité favorite, l'auteur de prédilection qu'ils citent à tout instant
n'est autre que Montesquieu. L'Esprit des lois semble avoir été leur guide. Lorsque
le Congrès demandaient aux Canadiens de faire cause commune avec les colons ré-
voltés, il citait Montesquieu. C'est lui qui leur a inspiré la division des pouvoirs,
beaucoup plus marquée aux Etats-Unis qu'eni Angleterre. Personne avant le grand
publiciste français n'avait défini avec autant de clarté cette division, Montesquieu
l'avait aperçue en Angleterre, mais les Anglais l'avaient pratiquée sans le remar-
queri, comme 'M. Jourdain faisait de la prose sans le savoir. En formulant ses in-
génieuses distinctions, en exaltant les institutions anglaises, son esprit fraudeur
visait la condamnation de l'absolutisme légué par Louis XIV à ses successeurs, et
voilà comment aussi, en s'appuyant de l'autorité do Montesquieu, les auteurs de la
constitution américaine ont pu faire do si larges emprunts aux institutions bri-
tanniques sans blesser les susceptibilités de leurs concitoyens. Il n'est pas hors de
propos de faire observer que de même que Montesquieu mettait en relief des traits
de la constitution qui ne frappaient point les Anglais, de même de Tocqueville révé-
lait aux yeux du monde l'œuvre de Washington, avec une compétence à laquelle les
commentateurs américains n'avait pu atteindre. Ce serait là une démonstration
bien probante-si les preuves étaient nécessaires-de cette clarté, do cette acuité de
perception, de cet esprit d'analyse qui distinguent l'intellect français.

Il y a plus de cent ans que la république américaine existe et c'est le seul exem-
ple de gouvernement populaire, imité de celui de la Grande-Bretagne, qui ait réussi.
Il faut dire que les Américains ne se sont pas cantonnés dans une imitation servile
de la constitution anglaise; ils ont saisi la différence des deux états sociaux que pré-
sentaient l'Amérique et l'Angleterre. Là bas, pays sous l'empire de l'aristocratie
avec l'intervention de l'élément populaire restreinte ; ici, état démocratique avec
la participation la plus large du peuple dans le gouvernement. Ils ont été dès lors
frappés de ce fait qui ne fait que commencer à ouvrir les yeux des penseurs de nos
jours : que la constitution de 1688 se prête à des institutions de suffrage limité, mais
n'est pas compatible avec le règne de la démocratie. Pendant de longues années, il
a été de mode de dénigrer l'oeuvre de nos voisins, mais aujourd'hui l'opinion change
et l'on se demande, même en Angleterre, s'il n'y aurait pas profit à importer dans
le pays classique du gouvernement parlementaire quelques rouages de la machine
américaine. On est surtout séduit par cette fixité relative de l'exécutif, qui jouit
d'au moins quatre années de pouvoir, ce qui est un élément de force pour un gouver-
nement lorsqu'il s'agit de traverser une de ces crises de politique étrangère si fré-
quentes en Europe 1 Il faut que la supériorité des institutions américaines sur ce
point soit bien palpable pour que l'Angleterre condescende à lui trouver des avan-
tages, car on sait à quel point les Anglais poussent le dédain et le mépris de ce qui
se fa iten dehors de la Grande-Bretagne.

Il y a quelques temps, le Times faisait connaître au public anglais les règlements
du Congrès en matière de procédure parlementaire. Il n'osait pas les accompagner
de commentaires, mais évidemment cela voulait dire: " depuis 188., la Chambre
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des Communes lutte pour se débarrasser de ce fléau des assemblées délibérantes: les

discours interminables, prononcés dans l'unique but d'empêcher l'expédition des af-

faires : pourquoi ne pas nous inspirer le la procédure américaine si simple, si pra-

tique ? " Ici encore le génie des Américains se révèle dans toute sa simplicité. Ils

Ont su prévoir et prévenir l'obstruction. Ainsi lorsqu'un débat va s'engager, on en

fixe la durée à l'avaric. Tout député ne peut parler qu'une heure sur la question

soumise à la Chambre et qu'une seule fois. S'il a ensuite des explications à donner,

on ne lui accorde que cinq minutes. Et cet ennui des interpellations à l'exécutif,

des avis do motions qui n'ont d'autre but souvent que de permettre à un député de

s'exercer à l'art oratoire, comme les Américains les sabrent impitoyablement ! Toute

interpellation avant do se produire en Chambre, est examinée dans un des quatre-

vingt-dix comités qui préparent la besogne du Congrès. Personne no se plaint de

ces règlements sévères, et l'on trouve encore que le travail effectif y trouve son avan-

tage. Nos voisins ne perdent jamais (le vue leur fameuse maxime sur la valeur du

temps. C'est ainsi que l'on entend les affaires dans ce pays de la liberté par excel-

lence ; cependant jusqu'à ces dernières années, s'il arrivait à un député d'une colonio

anglaise de demander des réformes dans le sens américain, tout de suite, on lui ob-

jectait que sa demande était antibritish, que limiter la durée des débats, c'était porter

atteinte à la liberté le discussion, mais la façon dont les Parnellistes ont compris

cette liberté et en ont abusé est en passe de déprécier une foule de lieux communs

séculaires.
Il ne sera pas hors de propos de jeter un coup d'oeil sur nos institutions avant de

terminer cette étude. Nous n'avons pas grâce à Dieu, encore senti les inconvénient

des gouvernements populaires. Certes, ce que disait lord Dufferin des institu-

tions canadiennes est vrai à la lettre jusqu'à ce jour. Elles sont le reflet le plus com-

plet de la volonté du peuple, et il est désirable qu'elles conservent ce caractère, tant

que le peuple se montrera ici refractaire aux influences pernicieuses qui le rendent

si difficile à gouverner en Europe. Ce qui fait notre force, c'est que nous aimons

l'ordre, la paix et que le Canadien est généralement content de son sort ; c'est que les

classes dirigeantes exercent une influence salutaire sur la multitude ; c'est que nous

n'avons pas encore vu surgir au milieu de nous ces questions sociales qui, exploitées

par les révolutionnaires en guerre avec la civilisation, donnent naissance aux intran-

sigeants de toutes nuances ; socialistes, collectivistes ou nihilistes, qui ne rêvent que

le bouleversement de la société.

Mais est-ce à dire que nous n'avons pas, nous aussi, à nous mettre en garde con-

tre des dangers possibles, et un observateur attentif ne relèverait-il pas des points

loirs à l'horizon ! Il, est évident que la politique possède trop fortement notre popu-

lation et qu'elle tend à devenir un métier pour trop de jeunes gens instruits qui ne

trouvent point à occuper leur activité dans une autre sphère. Ceux qui se font de

la politique un moyen d'existence, sont une des plaies de notre état social, car ils

sont finalement portés à former de ces organisations politiques comme il y en a tant

aux Etats-Unis et en Angleterre, et qui n'ont d'autre but que de circonvenir le peu-

ple pour le vicier et de placer la source du pouvoir entre les mains d'individus qui

n'ont d'autre mobile que leurs intérêts personnels.

Les gouvernants ne sont ils pas aussi soumis à de trop rudes corvées par la dé-

putation qui les assiège de demandes excessives de patronage ? S'ils n'y mettent

bon ordre, il arrivera qu'ils ne seront plus que des instruments entre les mains des
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députés et qu'ils ne feiont que de la politique au lieu de l'administration, et qu'en
élaborant les lois, on cherchera plutôt à servir les intérêts d'un parti que ceux du
pays. Il est bien entendu que la réserve que nous impose notre position, nous em-
pêche de viser un parti ou un autre. Du reste, nous mettrons notre conscience à l'aise
en déclarant que ce dont nous nous plaignons est le produit naturel de notre régime
politique et qu'à droite comme à gauche, on en subit les effets tout en les déplorant,
avec l'espoir que l'avenir apportera un remède.

N'est-il pas à propos de rappeler ici ce que disait M. Gladstone de la constitu-
tion - que c'est un instrument d'une grande souplesse, mais qu'il est fait pour être
manié par des hommes sages et non par des imprudents et des audacieux Cela re-
vient à dire qu'il ne faut pas la forcer, ni pousser ses principes à leurs dernières con-
clusions. Notre état social exige de nos hommes publics, une grande sagesse pra-
tique, une patience à toute épreuve, et une impartialité que rien ne doit faire dévier
Le Canada est une entité politique à la surface seulement, composé d'éléments ayant
entre eux peu de cohésion ; c'est l'intérêt qui nous réunit; c'est aussi l'intérêt qui
peut nous séparer. Il faut donc que les gouvernants ménagent les uns et les autres,
aplanissent les difficultés qui surgissent sans cesse à droite et à gauche, et surtout
qu'ils s'étudient constamment à éloigner de notre milieu les passions religieuses ou
nationales.

Nous, Canadiens-français, nous sommes tenus à plus de circonspection que nos
concitoyens d'origine brittannique. Il y a de par le pays des gens qui s'imaginent
que notre tempérament très vif nous empêchera toujours de nous plier aux atermoie-
ments, aux compromis qui sont le fond même du gouvernement parlementaire. C'est
une erreur que l'étude de notre passé aurait dû dissiper. Depuis le jour où la Grande-
Bretagne nous accordait des institutions représentatives, jusqu'au moment où nous
sommes entrés en pleine jouissance des droits qui découlent de sa constitution, la pro-
vince de Québec a fourni à la vie publique une série d'hommes qui auraient fait leur
marque en Angleterre. Le savoir, la science du droit, l'instinct politique des Bédard,
des Papineau, des Morin et des Cartier ne l'a cédé en rien à celle des Baldwin des
Blake et des MacDonald. Mais on exige plus de nous, Canadiens-français, que des
autres, parce que, à raison de préjugés stupides, on persiste à nous refuser toute apti-
tude à la vie publique. Il est arrivé à des journaux de dire, lors de l'affaire Letellief
et du refus des subsides par le Conseil législatif au gouvernement Joly-deux abus
de pouvoir à notre sens-que ces faits étaient bien regrettables, mais qu'après tout
on ne devait pas trop en être surpris attendu que les Canadiens-français en étaient
seuls responsables et qu'ils s'y entendaient peu au jeu des institutions représentati-
ves! Nous croyons nous-mêmes que conservateurs et libéraux, à cette époque ont
forcé la note, mais la faute en revient beaucoup au régime lui même et aussi à l'esprit
de parti, conséquence du système, esprit de parti poussé si loin à cette époque une
l'on vit les conservateurs chercher des arguments dans l'arsenal des whigs de la
Grande-Bretagne et les libéraux se faire les disciples des tories du siècle dernier, pour
défendre leur thèse respective. Mais il ne faut pas oublier qu'à la suite des longues
luttes qui ont précédé et suivi l'établissement, au Canada, de la responsabilité minis-
térielle, les plus hautes autorités à Londres ont donné raison à nos hommes d'état
contre les gouvernements anglais.

L'esprit de parti est inévitable, il faut le subir, mais sachons le restreindre dans
l'intérêt même de l'un et l'autre camp, car les fautes qu'il fait commettre, retombent
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finalement, un jour ou l'autre, sur leurs auteurs. Les philosophes qui cherchent

dans les constitutions les moyens de rendre le peuple heureux, au moyen de gouver-

nement stable et clairvoyant, négligent de faire entrer en ligne de compte un élément,
important de succès : la moralité du peuple établie sur la connaissance de ses droits

qui doit aller de pair avec celle de ses devoirs. Aucune institutton ne saurait durer

si les différentes classes do la société ne sont pas pénétrées de cette vérité et s'il ne se

rencontre des hommes qui valent mieux que les institutions. Vers quel port la so-

ciété européenne peut-elle se diriger sans faire naufrage, avec ces castes qui veulent

régner seules à l'exclusion des autres, ou substituer l'anarchie à l'ordre établi. Nous

n'en sommes point là ; notre peuple, grâce à Dieu, est encore intact, et s'il n'a pas la

haute éducation que requiert l'exercice des droits de citoyen sous l'empire dc notre

constitution, il a au moins le sens de sa faiblesse et se cherche des guides pour le

diriger dans la bonne voie. Nos hommes d'Etat échappent aussi à ces funestes in-

fluences qui ailleurs les poussent à faire passer l'esprit de parti avant l'intérêt du

pays. Malgré les emportements inévitables dans les luttes politiques et qui sont né

cessaires pour tenir les partisans en haleine et ranimer leur courage, ils se montrent,
avant tout hommes de gouvernement quand la responsabilité du pouvoir leur arrive.

Puissent-ils ne jamais dévier de cette voie et avoir toujours présent à l'esprit ces

paroles de Bossuet : " La vraie fin de la politique est de rendre le vie commode et

les peuples heureux."
A. D. DECELLEs.

Mai 1887.

L'EXPANSION CANADIENNE.

On a dit quelque part: " Il ne se donne pas un coup de hache dans les forêts,
ni un coup de pioche dans les défrichements du Canada, saus que l'homme qui frappe

ne songe qu'en travaillant pour lui-même, il travaille aussi pour l'agrandissement de

sa patrie..." Voilà donc le caractère spécial qui distingue leur colonisation de la

nôtre, c'est l'intervention constante des préoccupations de l'âme; ils ne songent pas

seulement à boire et à manger ! ils savent au besoin sacrifier quelque chose au con-

tentement de leur conscience; c'est là ce q1i leur donne cette puissance d'envahisse-

ment par laquelle ils surpassent ceux qui les entourent.

Qu'est-ce donc, en effet, que la vie humaine ? c'est une lutte, oui, mais c'est une

lutte double; le combat du corps contre la nature matérielle, et la lutte de l'esprit

contre les forces intérieures qui soufflent la vie dans l'âme de l'homme, mais qui

demandent à être dirigées. Ces excitations, ces désirs, ces passions qui nous ani-

ment, il faut les régler comme on règle l'électricité et la vapeur, si on veut qu'elles

soient utiles. Ceux qui sont les mieux préparés pour ce double combat seront tou-

jours supérieurs aux autres; c'est ce que F. Le Play nous apprend alors qu'il nous

explique qu'il n'y a point de progrès matériel solide et vraiment fécond s'il n'est pas

corrélatif à un progrès moral correspondant.
En agissant ainsi on obéit non seulement à cette loi du double progrès, mais

encore à une loi statique qui nous apprend que tout travail réclame un excédent de

force. L'influence des préoccupations morales sur l'âme fournit en effet à notre

activité matérielle un contrepoids dans ses emportements, et un supplément dans ses

défaillances; elle nous empêche ainsi de nous laisser surexciter outre mesure par nos

désirs, et nous donne des satisfactions compensatrices, lorsque dans les fruits da

n1otre labour, nous ne trouvons pas tout ce que nous avons rêvé d'abord.
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En Franie!, flous conprenons moins bien que les Canadiens le mlaniement (le
ces forces suppléantes, et cependant, nous-mêmes, par nos propres procédés, nous en
confirmons tacitement l'utilité ; catl c'est par uneO application inconsciente de ces
lois, que nous attachions ici une imi-po-tanlc si exatgérée aux théories et aux for-mules:
c'est parco (tue dans notre présent état d'esprit nous no trouvons pas suffisant lo
règlement do nos; aspirations intérieures, que lat néccss;ité dIl règlement extérieur et
des formules s'accroit et s'imlp54. Faute do curé, ou prodigue le Pgendlarmec Si au
contraire nos Franiçais d'Amérique prisent moins que nous cette organisation formnu-
laireO, c'est que sanis doute ils en1 sentecnt moinls le besoin, parce qu'ils trouvent d-tîîs
ce monde intérieur qnoe nous applelons l'esprit, des forces et des satisf actions on
réser've qui sol-lisent poqil' supléelr à l'énergie (lu Corps quand elle défl-hle, ut qui
maintiennent lat cont inuité <le l'effort dans lit poursuite du progrès.

Leti Anlglais du' liant-Canada nî'avaient pas très bien saisi d'abord (l'abord le
sens de il'tonnaniite conservation et (le leXlausion dles Canadiens aut mi lieu d 'eux
depuis cent cýriquan"te ans ; mais à f1)rcO (le les observe,., ils commenceýnt à~ compremi
dro, dlans une certaine nostre, le rôle dci double progrès <l -tl onde. Ils on tfinli
par voir- que Ce pliéo«mèéne singulier est plus soca no î atoa l opoi

inent môme qu'ils pourraient on fiirc ltanlt que les Caunadienîs et agir (le concert
avec eux, en floudamit une nationalité %,riiiimeliîtnovll Lrqeeusorax
veullent expl>1iquner aunjonuid'hui l'enrvahui ssemeniit de leul r Popre p <epar leurs v oi-
sins do Québec, ils .'llèguetit quet ceux-ci on t unme natalité plus putis>'an te, aine conl-
duite moi ns désordoninée, plus de conistanice dans leurs5 desseins, et un esprit d'orga-
nisation mieux entenîdu. Cette exposi tiomn llest pas4 abso>lumuent conmplètec, mais on y
pressent les causes gémiéralos (le lit progression sijéioeii' dle,,aades

Ils cessent donc d'y voir un fait traullsitoire, ils enltievoienit dans ce développe.
ment l'application d'une loi généralu ; lat démonstration de la supériorité des forces
miorales sur les forces miécauniques, <le l'économie sociale FUI- l'économie politique 1
Aussi un des journaux sus-mentionnués (1.le Mail de4 Toronto) teiinait-il sont étude
sur l'expansion canadienne par- cette cruelle ironie:

Il Si les Canadiens se sont smbsitué0à nous dans les comntés de Prescott et (le
Russell, si poil . peu ils poussent <ý,levant eux lat popullation atiglaiso pour lat suipplan-
ter dans les comtés (le (~egmr.de Stormiont. <le Carleton, 'c'est que sans doute ils
l'emportent surl nous par quelque qualité pai-ticulière: tant mieux pour eux 1 mais
Bi nous ne savons 1w;s acequérir de telles qualités,' il 'le nous reste autre chose à, falire
que de les laisser p.)assr, car dans ce struqgle for life, ]l loi est pour eux, et tôt ou
tard, ils nous paisseront Fsur les reins.: tant pis pour nous i

E. 1RAMEAU DE SAINT-PÈRE.

L'ESPRIT NATIONAL.

En reproduisant l'article: " QulEBEc VINDICATA Il, noeus falisons revivre, dans la
pensée de nio4 'omfpaltriotes canadiens-français, le souvenir d'une fière réponse faite,
enc un temi)s de querelles malheureuses, aux détracteurs de notre race, dans la
langue mtime dont ces derniers se servaient pour- l'attaquer et la conspuer.

Loin de nous, cependant, l'intention d'emboîter le pas à lat suite de1 Ces politi-
tiens qui, sous le couvert d'un faux nationalisme, fomentent des divisions de race et
de religion qui ne peuvent que tourner au détriment de nos libertés religieuses et
niationales.
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Non, nous ne sommes IMI de coux\(,Ili veullent, dantis üette province de Québec,

Une politique (Ie vengreance et do représailles, dle teux qlui courent sus aux races

Voisines, au moindre choc dont s'émeut leur susceptibilité patriotique. Dans un

pays comme le nôtre, quand on veut user (le représailles, et c'es.t parfois de bonne

guerre, on nec le crie pis sur les toits. Lat poli tique lit plus habile, celle qui mène

il (le plus durables victoires, se résume-i danus le mot de Sir (3eorires Eiitine Cartier

àses partisans: Il faites (le lit na~tionailité mais n'en parlez p

Oui ! ait lieu de ces discussions stériles, dont uîos ennotmis snivent les phases en

se gaissa,,znt d'aise, que ne taisons-nous nos forces et nos f-lible.ses, nîos décourage-

Ments et nos5 espoirs,-que nie vivoîîs-noiUs eoime vivaient nos pères, au(x p)remfiers

jours (lu régiîme aîi'dais, dans la contiaric en I)icu et l'aceoiplisseneflt, (le la tacehe

de Chaque jour ! Et si les leçons (les ancêtres nec suuli4ent pas, qtue n'inlitols-ious

nos fr-ères anglais, si unis eutreux dans toutes les entreprises di'intérêt national ; si

empressés ,, recevoir un mot d'ordre, obéi de touts, quand le moindre vont patrio-

tique pousse dle dIroite o11 do gauche les plis duti(drapeau qu'ils 'aiment tant 1

Témoin, de cette entente fraternelle (le nos comp>atriotes anglais, nous ne

dlevrions pas leur opposer le ci de nos (discordes intestines. Les récriminations sont

vaines entre frères qjui marchent vers tit même buit sous le feu des ennemis qui les

entourent:
Quand le salut d'tin peuple est là qfui se dlébat

Qui (toile pense à' choisir son poste (le combat I'

Le devoir national dtu momtent, c'est (le raffermir la base ébranlée do notre cohé-

sion politique et religieuse, c'est d'en resserrer les liens trol)rp cé et de nous rat-

tacher, pour mener cette oeuvre au ternue provid.-nticl, aux institutions qui nous

assurent la paix, la stabilité et lat lib(erté, Il Quieta nion movere."

Viennent-ils à leur heure ces appels passionnés à l'indépendance du Canada qui

résonnent depuis quelques jourti danrs les colonnes, de lat' 2.trie ",

Sous le titre fitllacieux : 4lL'idée mazrche," lat feuille (le M1. Beaugcrand s'écrie.

Il Pour le moment, nous nous contentonis do jeter aut vent lat semence <le la

liberté (et de quelle liberté voulez-vous parler ?i ; nmais viendra bientôt le jour de

paîsser de la parole -à 1:iction. Lat femme parle et Iluommei agit. Jouerons-nous,

sanls cesse, le rôle de la femme ? Ne soinmes-nous pas las (le parler de l'indépon-

<lance de notre patrie?

Eh bien! nous nec sommes pas des femmes: 11os paroles et nos actions sont aussi

viriles que celles des rédlacteurs de la -'Patriei," nmais 140t15 croyons que la croisade,

on faveur- (le l'indépendance, entreprise par les organes libéraux, n'est pas oppor-tune.

Commeo nos lecteurs l'ont lut dans le (Icinier niumér-o du Il Drapeau," l'indépen-

dlance, dans l'état actuel de notre nationalité, ne serait qu'un acheminement vers

l'annexion aux Etats-Unis, et nouns sublirions dans un avenir plus ou moins éloigné

le sort (le la Louisiane, de la Flor-ide, du Nouveau-.Mexique, aujourd'hui noyés dans

l'élément envahisbeur qui s'appelle t'absorptioni aniglo-saýxonnie-"

Et puis, est-ce bien le temps (le songer à se gouverner- soi-même, alors que sous

un1 régime étr-anger, au milieu de populations r-ivales, le salut national touche si peu

nos hommes publics qu'ils ne peuvent lui sacrifier l'âpr-e r-echerchîe (le leurs intérêts

individuels,- alors que les l' nationaux ' eux-mêmes, ces ehevaliers-iiés de la race

canadienne-française, n'ont des yeux et des dents que pour voir et gruger, dans le plat

'de leur-s voisins, la part de Iljobs " dont le gouvernement les affriande et les r-epaît.
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Si c'est la politique que les apôtres de l'indépendance entendent proclamer dans
les futurs I Etats-Unis du Canada," et comment tairaient-ils, avec l'indépendance
revée, les ambitions qu'ils mettent aujourd'hui au-dessus de tout sentiment, voir
même du sentiment si cher de parti ? si c'est là leur programme de l'avenir, il ne
reste qu'à se voiler la face et à faire à notre patrie l'adieu désespéré du poète:

vieil arbre mort, les bûcherons sont là ! ".

Non, n'écoutons pas ces voix de réformateurs imprudents et trop pressés.
"Emparons-nous du sol ; " croissons on force et en nombre; cultvons les vertus qui
font les peuples forts et prospères, et le jour (le l'indépendance venu, s'il doit venir
jamais, nous saurons faire respecter nos droits et poser d'un poids égal dans la balance
des états libres qui se partageront un jour, s'il plaît à Dieu, la possession et l'empire
de l'Amérique du Nord.

L. A. C.

QUIE3ICC VINDICATA.

Tout le fonds des attaques du Globe marque le rapetissement et le dédain. Il
provient d'une idée préconçue <que les Français du Canada sont une race inférieure.
Sir Edmund H[ead out ii jour l'imprudence d'exprimer verbalement le même senti-
ment, et l'écho <le ces paroles continue à se faire entendre. Les articles du Globe ne
sont pas près non plus d'êtro oubliés.

Il est faux que les Français, on quoique ce soit, puissent être regardés comme
une race inférieure. Je nie qu'ils soient, sous aucun rapport, au-dessous des Anglais,des Ecossais ou des Irlandais qui habitent le Canada.

Ils peuvent être différents, mais ils ne sont pas inférieurs. Ils peuvent avoir
leurs habitudes particulières, et on grand nombre, mais los Ecossais n'ont-ils pas
aussi leur particularités, et l'Anglais n'a-t-il pas une réputation traditionnelle d'ex-
centricité ? Ils peuvent tenir aux anciens usages, ils peuvent être lents et trop atta-
chés aux anciens systèmes, mais ces manquements sont dans le degré et non dans
l'espèce. Ils peuvent ne pas avoir le sens commercial développé, ils peuvent ne pas
étro très au fait des moyens d'acquérir ou d'accumuler des fortunes, mais on peut
facilement se rendre compte de cette particularité par le fait qu'ils représentent une
population originairement (e la campagne, les premiers propriétaires, et en cette
qualité ils n'ont jamais ou occasion, jusqu'à ces dernières années, de prendre part
aux opérations commerciales. Ce trait particulier des propriétaires du sol dans
tolutes les parties du monde est bien connu de tous les économistes. Mais comme
cultivateurs, ils peuvent facilement soutenir la comparaison contre les paysans d'au-
cun pays d'Europe, et ils leur sont généralement supérieurs en education et en savoir-
vivre.

Lorsqu'ils abattaient la forêt, défrichaient la terre et colonisaient le pays, les
Anglais et les Ecossais arrivaient de l'autre côté de la mer avec un pou d'argent,
's'emparaient du commerce et le gardaient.

C'était absolument dans la nature des choses; mais rien ne prouve que les der-
niers étaient ou sont supérieurs aux premiers. Renversez les rôles et voyez les
Canadiens dans les Etats de l'Ouest, où je les ai vus par centaines à la recherche de la
fortune. après avoir abandonné la charrue, et vous verrez qu'ils sont aussi hommes
d'affaires que n'importe qui.
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Dans toutes les autres conditions de la vie, les Canadiens peuvent soutenir la

comparaison contre toute autre nation. Ils forment un peuple religieux, et soit que

nous croyions en leur religion ou non, nous sommes obligés d'admettre qu'une

nation qui a une croyance à elle et qui agit suivant ses convictions est digne de res-

PCt Il serait aveugle l'homme qui, étant témoin de la célébration de la Fête-Dieu,

à Montréal, ne pourrait comprendre l'étendue et la force extraordinaires dle cohé-

Sion du sentiment religieux dans le Canada français. Sous la direction le leur ad-

mirable clergé, et avec l'assistance des Jésuites, des Sulpiciens et des autres congré-

gations, ils ont accompli des merveilles dans les différentes ouvres de religion.

Quant au nombre, aucun peuple n'a pdus d'institutions <lo charité destinées à soula-

ger toutes les infirmités humaines. La France seule exceptée, nulle part nous no

trouvons autant de congrégations de religieuses, <le sSurs do charité et d'autres

saintes femmes, et ces femmes sont recrutées parmi les meilleures familles du pays.

A mon point de vue, ce trait particulier de réclusion chez les femmes et de sacrifice

Personnel est un des signes les plus caractéristiques le la vitalité religieuse d'une

nation

Il y a maintenant la question de l'instruction. On se plaît à croire que les

Français sont arriérés ; et pourtant, la commission de l'exposition de Philadelphie a

prouvé lo contraire. Ici peut-être se trouve la plus grande gloire de la race fran-

çaise. Je considère comme un phénomène que les Français du Canada aient con-

servé leur langue, en présence des terribles obstacles contre lesquels ils ont eu à

lutter depuis la conquête.

Mais ils ont fait plus encore. Ils ont une littérature propre; nous ne pouvons

en dire autant de nous. Cette littérature représonte toutes les branches, et dans

chacune d'elles, on voit briller des noms respectables : des historiens tels que Gar-

neau et Ferland ; des poètes, tels que Crémazie et Fréchette; (les archéologues, tels

que Verreault et Tanguay ; des auteurs d'essais, tels quo Dunîn et Montpetit; des

chroniqueurs, tels que Fabre et Buies ; dos historiographes, tels que Sulte et Tassé

des académiciens, tels que Chauveau et Raymond; des romanciers, tels que Mar-

mette et Boucherville; des spécialistes, tels que Faucher et Routhier; des auteurs

dramatiques, tels que Marchand ; des annalistes. tels que Lemoine et Casgrain.

On ne peut se moquer d'un pays qui possède des peintres tels que Bourassa,

Plamondon et Hamel ; des musiciens, tels que Martel, De.ève, Lavalléo, Mazurette

et Lavigne. Et la mélodieuse Albani n'est-elle pas l'une dos reines modernes du

chant ? Les Français ont plusieurs revues littéraires hebdomadaires et mensuelles.

Ils ont quatre journaux quotidiens à Montréal, cinq à Québec et un journal hebdoma-

daire dans chaque ville rurale de quelque imp >rtance, ce qui est pleinement l'équi-

valent de notre proportion anglaise. Leur presse possède de bons écrivains. Des

plumes telles que celles de Dansereau, David. Provencher, DeCelles, Tremblay,

Gélinas, Bienvenu et autres, ne sont surpas;sées nulle part dans le Canada. J'ai en-

tendu tous nos grands orateurs, et j'ose affirmer qu'en ce qui regarde le charme de

l'éloquence naturelle, Chapleau et Laurier n'ont pas de supérieurs. Le même fait se

retrouve à leur honneur dans chacune des professions libérales.

Dans la vie publique, à côté de chaque homme d'Etat an'.lais que vous citerez,

je puis placer le nom d'un Canadien-français-- côté de Baldwin, vous aurez Lafon-

taine. Avec Mackenzie vous aurez Dorion, et si vous nommez sir John Macdonald,

je vous présenterai sir Georges Cartier. Par nobile fratrum. Dans l'histoire mo-
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derne (los colonies, trouvez-vous ulie plus belle figure que clle dIo 1>pitieau ? On
petit encore juger du1 rang quioccupe un peuple dans l'échelle sociale par' sa repré.
socttati<in ait parlement. Ehi bien, 1 qu'un étranger aille 'à Ottawa et juepar lui-
mêmre si lat délégation de Québec ne vaut pats celle do chacune des autres provinces.
En général, les députés sont jeunes, instr'uits, bien mis, bien élevéjs et assidlus -1 leur
besogne. Presque tous parlent l'alatis aIVC fhcilité. iVu 'bece ui

parmnieux quelques habitants un pou rustiques, Je rétorque que1 ila députation d'On1-
tario contient ses rougî1 1baclcwoOd8lman. Ce0 n'est Pas un tort d'être backwood.snn,
l'e direz-vous; soit, mlais (Ce n'est Vi~ls IISu tort d'être habitant.

Et l'esprit national donc! (lui oisent dire eni file, (je l'hisNtoiro, que1 les Canadiens-
français laissent à désirer souîs c'e rapport ? 'est le plus beau titr'e de gloire du
p)euple anglaiis d'avoir su roqpe<'ter les eoîî\'citions falolrs (le la conquête, et il

n'en ~ ~ ~ ~ ~ t1 es pa otiI aloalede aaienIs qtils aient su reconnaître une con-
duite mi honorable.

L'Anglais a été g'Je le Cana'liîuil a êté Ceiasaî e xrm ag
titumde par uine loyauté iubrmlbe.î: I7,setanls seulemnmt apîrès la eon(îuêto,
q1 iun les (ontiuu'ntauX envahirlent le (niladiî, -alors qule Lafayette envoyait une pre-
elaination à ses anciens compatriotes et que le Père Carroîl, depuis évêque de Balti-
irc, venait à Mý'ont réal l'aire aIP'l 'à leurs sylupathies, Mgur Briand, 'à la prière doe
mir Guy Carleton, r'allia son peuplle commlie un seul homme et sauva, le pays. En
1 712, quand les Améiainms essayèr'ent deO nouveau de0 détouriem les Canladiens de
leur sermnet d'alé1 aice Mgr I l 8S1 0 jo)ignit à sir George rv,,e e aa

(lions coururent à la1 frmtitièrie poil, Ila défejnse dul dr'apeau br'itannique. On n'a
jamais r'endu Justice enièr ôe au fait d'armiies de0 Châteauguay.

En, 1837, le <leigé intervinît emîcore pour prévenir les excès et diriger les événe-
monts <le façon quo, mlalgi é le sang vCi'ý5ý 'à saînit-I)emi. et S:îimt-Clarles, le soulève-
ment conduisit à ['Union de 18410, Ila pier're angulaire du, gouvernement représenta.
tif on Canada, sur' lequel on. élevai, et, 1867, le grand éditice de la Conîfédération peur
fair'e deo nous ce que inous sommes aondhu.Un principe fondamental de lat poli-
lique morale do l'église des Canadiens et l'obéissance à l'autorité légitime, et ils ont
toujour's agi un conséqucuice. Ils répugnent à lit violence et à la révolutin au radi-
calisme sous toutes ses formies. (2uieta înn movere. Ceplendant, ils aiment le progrès
et l'avancemenît intelleutuel dIans les limites de la constitution.C

Les Cauîadiens-fa'ançais tie sauraient beaucoup dévier do la bonne voie tant
qu'ils adhèreront à leur' clergé. D)ans le camp ennemi, on affecte du dédain pour les
mnières surannées des prêtres et leuirs idées ultramontaines; muais ils n'en sont plis
moins dles homnmes pleinîs de droiture. N'ayant pas charge do faîmilles, ni beaucoup
de besoins personnuels ils dépensent leurs tessolIrces-et quelques-uns sont riches-
on oeuvres discrètes de charité. Ils dévouent à l'étude le temps que leur ministère
spirituel n',exigeo pas. Nons, hommes du inonde, faisons grand apparat de notre
savoir; mais p)énétrez avec moi danîs quelqu'une dles cellules du Séminaire, ou du
Gésu, ou des collèges, et conversez avec ces humbles frères, entourés de leurs vo-
lumes, et vous sez étonnés de l'étendue de leurs connaissanîces.Cpnatise
vouent à l'obscurité, ne recherchent pais la publicité, et leur seule ambition, comme
leur seule jou issance, est de s'instruire encore davantage.

En écoutant leurs eninemis déblatérer, on pourrait s'imaginer que les Canadiens
soent un ramassis d'étrangers, de parvenus, d'aventuriers et d'intrus. On juge à
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propos (l'oublier le passé. Eporatcpepeauehtie. 
etehistoire

remonte à plus (le deux cents anrs. Cette histoire0 est mêmelll cclle doe la (civilisation

de0 notre contin ent.

Pour ne rien dire( deo l'Est, il n'y a pas une rivière, l(ic un<> litauee

Chute d'eau, dans l'Ouest, qui rie porte une cosnacIrançaise. C'cst, (les Iraut-

teurs du Cap Diamxant que sont par-tis (,os héoqe aSioif.l',oont plusieurs

[sOnt devenus martyrs dc lat foi-dont les noms sont incrustés dans ls écrits de

8parkle, Bancroft et Parkçman.

C'est la pure vérité, et le spectacle cet imîposant. Lorsque grLaval de Miont-

lflI'nc s teai dl>utsur les marches de l'autel dle sa baii-, l 1 lvit étendre

1ft C'ose, du golfeo Sai itLaurepnt an dlta (ln missi.ssijî, et Qlréboc est le berceau

(,'Une Centainîe de diocèses existant encore auJlol(urdhui.

Qui al fondé lat Nouvelle-Orléanis ? Bienville. Qui a fondé Mobile ? Ievle

Qui a fbndé Détroit ? Lamnothe Cadillac. Qui a fobndé lat Capitale dle l'Iowa? P)ublique.

Qui a lbrndé Saint-Louis ? Laclede Lignest. Qui a découvert le Uississipi ? Joliotte.

Tous des Canadiens-français. Ils franchirent les Montagnes Lioclieuses lo)ngtemfps

avant le inajor Clark.

Ils firent le commnerce des fourrures dans la Colombie, longtemps avant John

Jacob Astor. Pour plus de détails, que le mnanque d'espace m'emnpêche d'énumérer,

VOyez l'iltéreosanit ouvrage (Ie M. Tassé. -' Les Caniaienis de l'Ouest.", Ces hommes

ne sont pa à mép)riser, pas plus que leuir. deseendiants. Ceux ci n'ont rien fait qui

disgracie leurs ancetres. Ils ne holit pa dégénérés. Ils IlktatieI(t (Ille qulques1C ilil-

hiOrs au Commelncemenit de ce sièele, et aujourd'hui ils sont à peil près un million et

demi. Il n'y a pas de preuve plus1 frappante que cette fécondité phénoménle, de la

miorale individuielle et domestique ;le, individus eonistittit lat famnille ; et les

f4ailles font lat société. Lorsque les individus; prospèrent d'eux-miêmues par lat for-ce

inhérente des principes, les famiilles doivent être solides, vigoureuses.

De tout cela il s'eni suit que les Fiançais soient un faCteuir dut Caniada. Ils en

[sont une partie intég-rale; et dans tous, les Calculs à l'avenîir, il faudra Cri tenir

Compte. Ilrefur ~lsaue uairecter de les ignor'er. Car ils ne- supporte.

raient aucune injure, et ils seraient des8 lâ~ches Wils en suipp)ortaien(t. lis lie ilenacent

pas, mais ils neo ser-ont pas menacés. Lat provîince de QŽuébtec est lat clef (le l'ar-Cheo de

la Confédération, tout comme la Pennîsylvaniie est lat clef des trois premrières colonîies.

8,par hasard, cela changeait, soit par- l'etièt d'un mouvemen(t populaire ou d'une

"'évolution dé~magogique, le Canadai tomnberait cri p)ièces.

En un mot, Québec tient la balance dlu pouvoir, et les hommes il EItat devraient

1ý6 conduire en conséquience.

Je suis bien convaincu que les franiicoplhobes d'Onutario n'y constituent pas la

Majorité. 'M. B3lake rép>udie ce sentiment, comme le fit avant lui le regretté M.

1lolton. 'Mais la faction est asse7 forte pour11 emnbarriasser lat situation. Il n'y a pas

d'idée de recconstitution chez les Canadienls. lis comprenmnenit parfaitement lat consti-

ttrtion et, cri réalité, le besoinu de concession mutuelle et dle bont vouloir enître les

éléments hétérogènes do notre population. Toutes les classes et tous les partis

réclament l'unité de la nationalité canadienne, sans distinction d'origine ou de

croyance; mais ce résultat ne pourrat ètre obtenur, tant que les radicaux d'Ontario

continueront à rapetiser un quart de la population du Canada.JotLsPANE
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L'HON. M. MERCIER ET SA POLITIQUE.
Le discours do M. Mercier, devant le Club National de Montréal, le 6 novembre,peut se diviser en trois parties.
1° Vantardises quant à sa politique générale.
20 La question financière.
3 La question des biens des Jésuites.
Dans la première partie, M. Mercier se vante lui même et vante ses euvres:-Moiet mes amis nous avons fait ecci, nous avons fait cela..Et jamais réclame plus pom-

peuse et plus vaine n 'est encore sortie de la bouche d'un premier-ministre.
Dans cet hymne à sa propre gloire, le grand homme donne une foule de notesfausses.
Il a fait disparattre les déficits -- mensonge, il a plongé la province jusqu'au o

dans les déficits.
Il a protégé les colons :-oui, en faisant adopter une loi par laquelle le marchand

do bois a trente mois pour s'approprier tout le bois do commerce qui se trouvera sur
le lot du colon.

Il a inauguré la politique (les ponts On fer: -politique de gaspillage ot d'extra-
vagance, dénoncée par M David lui-même.

Il a mis fin à l'existence d'une dette flottante Par l'emprunt de 1887:-oui, et
dans l'espace de deux années seulement il a créé une nouvelle (lette flottante de
$4,000,000 .

Voilà les hauts faits qui ont signa 0 ce qu'il al)pLle sa politique générale.
Nous on connaissons d'autres qu'il a passés sous silence.
Il a payé avec un fauteuil de conseiller le traître Larochelle qui lui a livré saàignaturo comme une vile marchandise.
Il a séduit l'illustre M. Champagne avec une commission do magistrat malchan-

ceux.
Il a acheté le siège de M. Webb pour M. Gilman.
Il a récompensé la vertu et la fidélité de M. Starnes on le nommant, proh pudor,

président du Conseil.
Il a crédé un septième ministre, parfaitement inutile; non pas le ministre d'Agri-

culture, comme il le prétend pour donner le change, mais le président du Conseil,sinécure où il s'est placé lui-même et qui Coûte $7,700 pour rien à la province.Il a enlevé injustement le dr-oit de suffrage à l'une des clases les plus éclairées
de la population, les officiers publics.

Il a refusé le droit de vote aux professeurs ecclésiastiques, lorsqu'il le donne aux
autres instituteurs.

Il a comblé de faveurs scandaleuses une tourbe de courtisans et d'exploiteurs.
Nous n'en finirions pas si nous voulions énumérer tous les exploits sur lesquelsM. Mercier a jeté un voile.
Passons à la question financière. C'est dans cette partie de son discours que

l'impudence et l'audace de M. Mercier se donnent surtout libre cours. Il s'évertue àpallier l'augmentation des dépenses qu'il ne peut nier.
Et pour cela, savez-vous comment il s'y prend ?
Il compare l'exercice 1887-88 avec l'exercice 1886-87, prétendant que ce dernier

exercice doit être imputé aux conservateurs.
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Or cette comparaison est absolument boiteuse, car le gouvernement Mercier

Partage la responsabilité do l'exercice 1886-87 avec le gouvernemrent Rloss, colui-ci

s'étant démis à la fin do janvier 1887, et le gouvcrniemeflit Mercier ayant administré

108 alffaires depuis le 29 janvier jusqu'au 30 juin 1887.

Dans cette période les nouveaux ministres ont ou le temps do faire une foule de

changemnents dans l'administration, dans les départe'ments, d'augmenter considérable-

Trent les dépensp's, ût«. Dans les seules dépense, esonels doit ils sont unique-

InOent et absolument responsables, ils nous ont donné une augmentation do M,31,000.

îCOMfparcr Comptes publies (le 1886, p. 28, avec Comptes publics do 1887, p). 31.)

Donc la comparaison entre le régime libéral et le régimie cowscrvateur ne pet

se faire enl prenaLnt l'année fiscale 1886-87 comme l'un des termes, pour lat bonne rai-

son que la responsabilité de cette année est divisée.

Si l'on veut comparer il faut prendre l'année 1885-86, dernier exercice contrôlé

Par lem eonser-vateurs, et l'année 1887-88, premier exercice entièrement contrôlé par

les, libéraux.
Nous allons faire la comparaison entre les doux exercices, comptes publics en

main, et on vat voir à quel effrayant résultat nous arrivons:

Intérêt dr~ lat dette, rachat des frais dl'ad minriistration. AiigiinentatioflP.
1887-88 ................... ................... >........$1 10?.'i10.94
1885-86 ....................................... ....... 97-j7,760.32

-- $125,950.62 .
Liégislation 1887-88 ................. . ................ $ 228 994.88

do 1885-86 ....................................... 18L.987.75
-- $ 47,007.13

Gouvernement civil 1887-88.............................. $ ý08,677.61
1885-86......................... ....... 183.675 il

$_ 25,002.20
Administration de la justice 1887-88.....................$8 438,757'5. 10

1885-86...................... 363,746 48

police, 1887-88.................... .................... $ 9.09o1 00
do 1885-86 ......................................... 14.0.00

$_ 5,000.00
Inlspection des bureaux p)ublics, 1SS7-88. ................ $ 7,592.84

1885-86.................... 6,337 33
$ 1,255.51

Instruction Publique, 1887 88 ......................... $ 354.219."0-'
1885-86 ............................ 344,735 00

-___ $ 9,484.80

Institutions littérair-es et scientifiques, 1887-88 ý.........$8 11,729.78
18t5-86 .............. 8387-75

_ _$ 3,3.52.03
Arts et métiers, 1887 88-------------------------. ......... $ 19.500.00

1885-86.................................... 9,1000 OU
- -_ $ 500.00

Agricultur.e, 1887 88 ................... .............$8 97,V)0.00>
1885-86 ....................................... 79,182-89

- -$ 18)511.11
Travaux et Edifices publics, 1887-88................. $ 145,0)96.91

1885-86------------------- .... 82,58140
- - - $ 62,512.51

Institutions de bienfaisance, 18-(1-88 ................ $ .. 280,M6 00
1885-86...................... 267,776 001

_ _ _q1 .10 otn,
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Divers, y compris agent on Franco, commission des asiles,
etc., 1887 88 -- .................... O5,71'L32

Diver's, y compi-is ingénieur does mines, agent en Franco,
etc., 1885-86 ........................... 92,348.95 1.6.T

Département dles terres do la Couronne, 1887-88 ....... $ 84,59)ý4 921885..8o 130,000.00

Paiement par les offtiirs du revenu à mnênio les percep- - -$ 54549
tions faites par eux, 1887-88 ......................... $ 41,666.05

1885-86...........................2537

Dépenses dites spéeiatls mnais quli ne sont que des ddpen- -9815142
ses ordinai îem, 1887--8 ............................... ................... $131,922.83

Monitanft dle>, augmnentations............................. $(;01,117-02

On trouvera ees ehill'res irrécusables en coýmIparant les pages 5, 7, 9, dles comptes-
publicýs dlo 188(;, aLvecý les Pages 5, 7, 11 et 13ý (le0 compte, .publlis <le 1888.

Contreo toits ces services où il y :1 anitrn1ntatiori (le dépenses, le gouvernement
Mercier ne0 1,0eut monirci- que1 les suivants Où il y a diminution:

Primntid $ 4,33.27Dimninutions.

1887-88 88,708 13

Immigration, 1885-86............................. ........... S 9,0$9 62471
1887-88 ............................................ 730.8

87,300.00

---- $73,705.40
Montant des dimiinuitions ...................................... 8, 19-2

Ainsi les augmnttations ont été <l..................601-147.02
Et les diminutions dle................................................... 8,119.25

Augmentations (les dépenses, nettes .. .................... 520,027.77
Nous défions M. Mercier (le sortir dle là.
Sont gouivernemeont a augmienté les dépenses de M,520,000 durant le premier

exercice entièrement contrôlé par lui.
Mais, lit 31. Mercier, nous avons augmenté les revenus beaucoup plus que nous

n'avons auigienté les dépenses. Do sorte qu'il reste toujours une balance en notre
faveur. C'est faux.

Opérant toujours avec les exercices 1885 86, et 1887-88 comme ter-mes de corn-
paraison, nous arrivons à unt résultat absolument contraire à la prétention de
M. Mercier.

En 1885-86 les recettes ont été de $2,949,562 et en 1887-81 elles ont été de
$3,738,228, soit une augmentation de revenu (le 8788,666.

oui, malis cette augmentation de revenu, d'où vient-elle ? Vous avez reçu
$558,000 d'un coup des corp)orations commerciales, par suite du jugement du Conseil
Privé. Pouvez-vous en réclamer le mérite ? Vous avez reçu $jil0,000 d'Ontario
,dont $70,000 étaient des arréragres imputables aux exercices précédents. Vous avez
imposé une taxe sur les marchands de bois qui Vous a rappor-té dès cet exercice 1887-
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8,$105,00q de plus qu'on 1880). (Comparez cOn 1 )tes pulblics 1886 page li, aivec

Comptes publics 1888;, p. 4). Vous avez augmnité les droits de0 licence de0 $ 10.00

par licence, à la sessionl de (87,voir Dèlals p). 941< ce (11 vouts a donnié po>ur e

ereice 1887-88 une auirmentatiofl de $53,000 (Comparez eomlptes puiblics 1 886, 1p. 6,

atvec comptes p)ublics 1888, p. 6>. Ajoutez tous ces iteis: $558»000 représenitant

118 arrérages do la taxe coinmc-ircialC, 8-10,()00, représentanit les arrérages d'Ont:irio),

8100,000 ieisiiai lanieiouvelle suri* ls mnacbands dle bois, 853,000 repr&eii-

tant la taxe sur, les licences, voilà votre augimentation de revenu. Cela fait on tout

8786,000 et vous ré.clamezc7 $788,000. où sont là-dedans les I1 retiveýs de votre génie ?

Percevoir des sommes d'argent (lui vous étaienit léguées pari vos prlédlécesseur*s, et

imaposer quelques nouivelles taxes, Ce sont là tous vos exploits

Dans cette augmentation de revenu pour1 l'année fiscale 1887-88, vous nie pouvez

<donc pas inclure comme étant votre fait les $955S,00)0 des c.orporations COHinlueiciales

Puisque ce sont les conservateurs <1ui vous Ont légué cette âa:un. Vou 11 0 p 1 ouvez

inclur.e les $70,000 d'arrérages d'O ntario, p)uisque cette somme était iamutable aux

prêt,édenits e"xoeices. voilà $628.000 pour lesquelles vous n'avez pas le droit de

dire: nous avons augmenté le revenu. Ces A628,Ot00 sont tino recette extraordinaire

qui vous a été transmise par vos prdcs eur t qiiie reviendi a plus.

Que vous reste-t-il pour justitier- votre auîgmentationi <le dépenses ? Les $1 05,000

d'augmentation de recettes dlos terres de la Couronne, et les $53,00(i d'augmnuta-

t ien de recettes sur les licences. C'est-à-dire que vous avez taxé pour !c mnontanit

8158,Oîwo.

Or v'ous avez augmenté les dépenses de $520,000, nous l'avons prouvé. Faisons

une) simple soustraction:

Augmentation de dépenses.....................$8520,l00
reovenul .............. ....... 158,000

Différelleu................ $362,Ot>0(

VOUS avez augrmenté les dépenses de $520,000. Les augmentations de revenu

dont vous I,ouvoz réclamer01 le Mérite nie s'élèvent qu'à -S158,001. D)onc vos, augnion-

tations dle dépense dépassent vos aug4 meiitat ions de reveiui (le $,-362 00().

Et cependant lat dépenlse est à la lîausýSe, M. Mercier l'admet lui-illôme. Nous le

Citons:

Mais nos adversaires dlisent que nos dépenses pour- l'année courante : 188 -1890i

et l'année terminée le P( juin dernier <1888-18S9) soit en1cor eucu plus fortesi

que celles de l'année 18871-1838, dont .ic viens dû, vous enitretenir.

Nlous adinettons qu'elles sont plus f0rt'sý, mais njous croyons qu'elle,, sont.justifiées

p)ar les circonstances.

Quand le temps sera venin de los exp)liquer, no>us le ferons, nous l'espé~rons, avec

SU1CCès et à lat satisfaction dles cons raisOiuiUIIlos de la mêmeo n-anière quie je viens deo

le'faire pour l'année 188-6 1883, la derntière année pour laquelle nous *avons les

Icorpne publics, ceux de 1838-88 éltanti cours de .préparation. et ceux de 183ý9-

1890Pne pouvant mîturellement être faits qu'après le 30 jini prochain.

Mais l' on dit : 1' Vous avez demandé pour. ces deux aninées;-l plus que pour les,

Précédentes et conséquemmient vous coiitinueoz àagene les lpne.

Cette assertion est vraie, mais elle est insuffisuante -à justifier une condamnation.

D'abord, nous ne dépensons pas au delà~ de nos revu)s, puisqule nous avow3 PUt un

eur'Plus durant l'année terininée le 30 juin dernier et que nous en aurons un autre pour
lanne courante.
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Ensuite, l'augmentation de dépenses est justifiable, tant par les besoins di;servict public que par les travaux à accomplir.

On n'est pas à la fois plus candide et plus impudent.
Plus candide, car M. Mercier admet que son gouvernement augmente les dépenses

de la province.
Plus impudent, car il se vante do surplus lorsqu'il est en déficit incontestable-

ment, et que los finances sont dans un effroyable désarroi.
Depuis 1887 les budgets du trésorier vont toujours grossissants. Dans son dis-

cours budgétaire de cotte année, M. Shelbyn demandait $3,000,000 pour les dépenses
ordinaires (Discours sur le budget, 1887, p 49). En 1888 il demandait $3,277,359.
(Discours sur le budget, 1888, p. 34). En 1889 il demandait 83,353,170. (Discours
sur le budget, 1889, p. 43.) Progression ascendante et alarmante 1

Où s'arr0tera-t elle ?
Après deux ans et de'ni do pouvoir, le trésorier de M. Mercier est forcé d'avouer

lui-mêmre une augmentation do déponsos de $353,000.
Naturellement nous contestons ce chiffre. Il devrait être beaucoup plus élevé.

Car la vérité est que le gouvernement Mercier a augmenté les dépenses de plus de6S70o,000) par année.
Mais, dans tous les cas, nous avons l'aveu du trésorier pour $353,000 d'augmen

tation dans le budget des dépenses ordinaires de 1889-90 conpar'é à celui de 1887-88.
Mais cette augmentation de dépenses est justifiable, s'écrie M. Mercier.
Nous disons non.
Prenons, par exemple, l'item des arpentages. En 1885-86 il n'était que do

$30,000. Dans son discours budgétaire de 1887, M. Shehyn disait :
Le besoin de nouveaux arpentages, par exemple, me parait plus que problématique.Au 30 juin 1886, nous avions en disponibilité 6,968,009 acres de terres de la couronne,

arpentées et subdivisées en lots le ferme. En suppoyant une moyenne de 100 acres parfamille, cela fait assez de terre pour établir 6 ,680 familles, ou une population d'aumoins 3 i8,400 personnes. Si rapides qu'on puisse supposer les progrès de la colonisa-tion, on admettra qu'il faudra au MOINS nix ANS pour établir tout ce monde et occuperles 6,968,009 acres de terres arpentes que nous avons actuellement en disponibilité. Alorspourquoi faire tant de dépenses pour de nouveaux arpentages? Je n'en vois PASl'utilité. Du reste, nous affectons à ce service une somme de 630,000 ce qui est plusque suffisant pour les besoins réels et immédiats."

Le trésorier disait: le besoin des nouveaux arpentages me parait plus que problé-
matique. Eh 1 bien, au lieu decs $30,000 pour arpentages, somme dépensée en 1886,
le gouvernement Mercier on dépensait $52,000 en 1888; $22,000 de plus. Etait-cé
une augmentation jnstifiable ?

En 1888 dans son discours budgétaire, M. Shehyn demandait encore $50,000
pour arpentages, durant l'année fiscale 1888-89, soit $20,000 d'augmentation sur
1886. Etait-ce une augmentation justifiable? Non, et c'est M. Shehyn lui-même
qui le dit dans son discours budgétaire du 14 juin 1887. Ecoutez.le:

J'ai demandé $50,000 pour les arpentages. Ce chiffre représente la moyenne
de cette dépense pour les années passées. Je crois qu'une grande partie de cette
dépense est d'une utilité plus que problématique. (Discours sur le budget, 1888, p. 40.)

Comment en face d'une telle déclaration de son trésorier, M. Mercier a-t-il le
front de dire que ses augmentations de dépense sont justifiables.
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En 1885-86, les dépenses d'entretien (lu nouveau palais législatif étaient de

$28,112, (Voir comptes-publics 1886, p. p. 75, 76). Et c'était l'année de l'installation,

la première année, la plus coûteuse par conséquent. En 1887-R8, ces dépenses d'on-

tretien ont été de $56,566. (Voir comptes publics lb86, p. p. 83, 84>. Soit une

augmentation de $28,454.
Est-ce là une augmentation justifiable ?

En 1886, les dépenses sessionnelles de l'Assemblée Législative étaient de $92,727;

et la session avait duré deux mois et demi. En 1887, ces dépenses ont été de

$124,296, soit $31,569 d'augmentation. Et la session a duré deux mois seulement.

Est-ce là une augmentation justifiable ?

La dépense des ponts en fer qui est une augmentation le dépenses, est-elle justi-

fiable ? Votre ami M. David l'a condamnée.

Nous n'en finirions pas ti nous voulions énumérer toutes les augmentations non

justifiables.

M. Mercier s'est écrié dans son discours de Montréal

Un mot maintenant do la première accusation: " Nous n'avons pas un sou en

caisse et ne vivons que d'emprunts."
Je m'empresse de vous dire, tout d'abord, que nous n'avons pas emprunté un

centin depuis 1888, c'est-à-dire depuis les trois millions et demi du Crédit Lyonnais.

Pas même un centin d'emprunt temporaire, remarquez bien I
Et cependant nous avons payé, hier, dans cette ville même $400,000 sur l'indem.

nité des biens des Jésuites I Et nous n'avons pas demandé à qui que ce soit de nous prêter

un centin I
Franchement, n'est-ce pas désolant pour nos adversaires ? Dire que nous n'em-

pruntons pas afin de leur faire plaisir et de donner raison à leurs fausses et injustes

accusations 1

On ne saurait être plus charlatan, ni plus impudent.

M. Mercier nous prend-il pour des aveugles ou des idiots.

Il prétend qu'il a payé les $400,000 des biens des Jésuites sans emprunter un

Sou à qui que ce soit I
Donc il a payé cette somme à même les revenus de la province.

Or le trésorier, dans son exposé budgétaire de la dernière session a exposé nette-

nient son estimation des recettes et des dépenses pour l'exercice actuel.

Il disait, le 15 février 1889 :

J'estime les recettes de cet exercice à $3,463,672.80, dont $50,000 pour les

recettes à compte du capital et $3,405,672.80 pour le revenu ordinaire. Miscours
budgétaire, 1889, p. 40.)

Puis arrivant à l'estimation des dépenses il ajoutait:

Passons maintenant au chapitre de la dépense. J'évalue à $4,389,024.44 le total

des paiements de cet exercice ainsi qu'il suit:

Dépenses ordinaires.

Service de la dette publique...................... $1 186,715.50
Service administratif.................................... 2166,455.01

$3,353,170.51
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Déplenses inlipufabl's au capital:

CJonstruction d'édiflees puiblioS, etc ....................... 270,853.93
Subsides aux cillpagniies dec hoiniiis de for ... 765,000.00

$1,035,853.93
3,353,170-51

Trotili ........ ................ $.. 4,389,0)24.44

Fason s une silii [ soustra cin

Recette totale ................. 33,672

D()l)é Vcert. 925,3,52

If.. 8Seliy uiiçt donce un découlvertL de près d'u.rx 1ILLIçON danIS les opdrax-
tions de I 'anlnée cour:îîl c.

FLt les 8 IG0,4H>0 (Iiil'letflite 1)()iU le biens5 dos .éi it- n'étaient pas compris
dans solii c-alcul.

L es dc lépol So5di .11 lin Iît e (lit rap i tal i îld iquéeýs Pal lui n'étaient qlue poUt r ia cons-
truction îl'édifiîes pubhlies et, p)otr les suIbsidos ux Kc impa)gniesi do chemin (Ie for.

Ces deux itenls 1flrnaiomtlL uîîo sommie (I$1o 6~,~ impuitable au capital.
E~t lorsquîe M. Slîcliyli <lio'riai danis son buidget ce ch itiro énor1me, il n'avait

pas en Catisse un1 seul sOU, et ii'ili(it<1uit lL(iî ecetto iU compte du cap)ital pour y
fire face

Coinilnc atténuation~ le tr-é-orier anneu)lç:tit (p). 52, Discours sur le Budget) uin me-
dest&' surplus de S5,.502 îles reeco11o s ci inair*esur11 J(5 lu)Cs ordinaires pour cet
exercice.

Ma[iis dc1 mlis JeleIrjnilI [t dorîî îcr, coinmenccmcont do l'année fiscale, il y a eu
deux miandats scaul'ini do 'S36,000, l'autt-e do $34,919). C'est l'Electeur lui-
même qui no011s l'annllonçait olceleuu dans uin (le ses numéros do la fin d'août
derni er.

Ces dleux mndmats spéc(iautx fljTijaiet uni total de $70,919, qui, du coup faisait
disparilÎtro l'humble slurplus (le $52,00( riîvé par M, Sheholyn, et laissait le tré~sorier
cn déficit <le $1 R,<)0, dJans les cp)éam ious ord inaires do l'exer-cice.

déoct l $18,0100 dans les opéra)tions ordinaires dIo l'année courante,
l>écuvcrt (le 8912.5,000 dans les op)érations totales.
Ilelle est l poi-Speetive filiancière de l'excrcice on cours d'après les déclarations

officielles (le -N. Shiehyn liii-tllêfïc.
or, étant donnée cette situation (dplorable et désastreuse, voici qu1e, quatre mois

après le cormnCliemlent (Ie (cet cxercice, le gouvernement est oblig opyra
copedu cap)ital $460,000) de surcroît, $460,000 lio comri dase ayerlsau

?1. Shehiyn, $460,000) c11 sus des $1 ,035,853 imputables aut capital dlants le budget de
1889-90.

C'est é,videmmenit $460,00n) <le plus t ' outés au découvert.
Et M. Mercier prétend qu'il les a palyés3 sans demander un sou à qui que ce soit.
Nous disons qu'il trompe le publie.
L'emprunt de 1887 est dépensé jusqu'au dernier sou, M. Mercier lui-mê~me l'ad-

mnet on ces termes:



REVUE POLITIQUE. lo'

L'emprunt a été fait à des conditions très-avantageuses et a produit $3,378,332.50.

Qu'avons-nous fait de ce montant ? C'est horrible vraiment I et j'ai peur de vous
l'avouer

Nous avons payé pour autant de dette flottante mentionnée dans le statut! N'est-

ce pas quelque chose d'abominable?

Donc ce n'est pas à même cet emprunt que les $460,000 ont été payés: 10 parce

qu'il n'en reste plus rien en caisse, et 20 parce que, lors même qu'il en résterait

quelque chose, la loi qui l'a autorisé ne permettrait pas de l'appliquer à ce paiement.

Pas un sou de balance en caisse de l'emprunt contracté en 1887 ; un découvert

oficielleeniet annoncé de $925,000 dans les opérations financières de l'exercice en

cours : voilà l'état du trésor tel que nous le montrent les documents les plus irréfu-

tables, les chiffres et les discours ministériels eux-mêmes.

Nous avons cité ces documents, ces chiffres, ces discours; avec l'exactitude la

plus minutieuse.
Eh bien, c'est après tout cela que M. Mercier s'en vient nous dire : Nous avons

Payé les $460,000 et nous n'avons pas demandé à qui que ce soit de nous prêter un

contin.
Mais, avec quoi donc avez-vous payé, puisque le vide est dans votre trésor et le

déficit dans votre budget?

Nous allons le dire pour vous, puisque vous n'avez pas la loyauté de l'avouer,

Puisque vous voulez tromper la province.

Vous n'avez rien demandé à personne, sans doute.

Mais vous avez pris sans demander !
Vous avez pris l'argent des dépôts faits par les compagnies de chemins de fer,

(Discours sur le budget, 1889, p. 27), l'argent des dépôts placés entre vos mains par

le compagnies afin que vous garantissiez en Angleterre l'intérêt de leurs dében-

tures.

Vous avez pris cet argent qui est un fidéi-commis, qui n'est pas votre propriété,

et vous vous en êtes servi pour payer vos dettes !
Voilà ce que vous avez fait.
Voilà ce que vous faites depuis six mois.

Vous payez vos dettes, vos subsides aux compagnies de chemins de fer, vos tra-

vaux publics, vos folies et vos extravagances avec l'argent des compagnies,

Elles ont mis en dépôt, en fiducie, nous votre garde $2,229,670, (p. 27 exposé

bUdgétaire).
Vous vivez sur cet argent depuis plusieurs mois, et vos dépenses imputables au

compte du capital, c'est le capital des compagnies qui les paie.

Nous vous défions de nier cela, M. Mercier.

Nous défions l'Electeur, la Justice, l'Etendard, la Patrie, tous vos organes, nous

les défions de nier cela, et de prouver que nous disons faux.

Nous avons donné nos preuves, essayez tous enswnble de les attaquer.

Vous ne l'oserez pas.
Car vous savez qu'à la prochaine session nous aurons en chambre quelqu'un de

t'os amis qui vous forcera de publier au grand jour le document officiel, l'aveu officiel,
par lesquels notre accusation paraitra évidente même aux yeux les plus prévenus.

Electeurs de la province de Québec, voilà où nous en sommes rendus, après trois

a1ns de règne libéral.
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Nos adversaires sont acculés dans une effrayante impasse.
Ils ont augmenté les dépenses sur une échelle hors de toute proportion avec nos

revenus.
Ils ont entassé extravagances sur extravagances, folies sur folies, gaspillage$

sur gaspillages.
Lps voilà à bout de ressource, à bout d'argent.
Et ils n'osent pas emprunter ouvertement; ils ont trop peur de vous qui alles"

les juger bientôt.
Deux emprunts en trois ans, c'est mauvais pour la santé des gouvernements.
Alors que font-ils ?
Ils empruntent en cachette.
Ils détournent les dépôts des compagnies.
Ils font main basse sur l'argent des autres.
A la fin de cette année, les $2,229,000 des dépôts seront engloutis dans le gouffre.
A cette époque, il faudra bien que M. Mercier emprunte ou recoure à la taxe.
Mais auparavant il fera des élections générales.
S'il tombe, après lui le déluge I
S'il parvient encore à faire de vous ses dupes, électeurs de la province, retenez

bien ceci.
Vous aurez de nouveaux emprunts, de nouvelles taxes, de nouveaux fardeaux-
Vous assisterez à une orgie d'extravagances, de gaspillages, de tripotages, àcôté desquels pâliront tous ceux du premier terme de M. Mercier.
Exalté par ses succès, grisé par sa fortune heureuse, plus que jamais infatué de

lui-môme, et plus que jamais entouré par sa clique néfaste, il conduira la province
d'aventure en aventure jusqu'à la ruine de nos institutions, de notre crédit et de
notre honneur.

THomAs CHAPAIs.

L'AVENIR DU CANADA

Sous ce titre, le Moniteur de Rome publie sur le Canada un article qui démontre
qu'on s'occupe de nous en pays étranger et que nous acquérons une importance sans
cesse croissante:

" Rien n'est plus curieux que de suivre dans les journaux américains et danslos journaux anglais, les discussions à porte de vue auxquelles donne lieu l'avenir duCanada.
" Les Etats-Unis as pirent à l'annexion, et ne le cachent pas. Ils doubleraient

presque l'étendue actuelle de leur empire, le jour où ils la réaliseraient.
" La superficie du Canada est, en effet, à peu près égale à celle de l'Europeentière, et depuis l'ouverture de la grande voie ferrée 3ui relie les deux Ooéans, lamise en valeur do ces immenses territoires n'est plus qu une question de jours.
" La législation récente, idoptée par les Etats-Unis, et qui a pour but de fermeraux immigrants l'accès de leur territoire, aura sans aucun doute pour résultat directde diriger sur le Ginada le courant de l'émigration européenne. e jour où l'Irlandeserait réconciliée avec l'Angleterre, c'est de ce côté que se dirigerait certainement

l'émigration irlandaise qui, jusqu'ici, se portait aux Etats-Unis, en haine du gou-varnement anglais.
" Meme en ne tenant pas compte du développement à venir, le Canada est dèsaujourd'hui un pays riche et prospère.
" Ses pécheries qui ont été l'objet d'un conflict récent, représentent un commerce
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annuel de 80 millions, la consommation locale déduite. Cha ue année, on coupe
dans les forêts du Canada 250 millions de pieds cubes de bois de charpente, dont a
'valeur dépasse 100( millions de francs.

" La province de l'Ontario produit le meilleur froment connu: les rives du
Pacifique étalent les plus belles prairies du monde entier. Le revenu actuel des
fermes du Canada est évalué à 750 millions.

" Les Montagnes Rocheuses ont des terrains carbonifères dont la richesse est
connue, et les usines canadiennes emploient déjà 250,000 ouvriers auxquels elles

payent un demi-millard de salaires annuels. Plus heureux que l'Australie, le Canada
a le cuivre et le fer en abondance, et sa marine, qui comprend près de 7,000 bâti.
monts, d'un tonnage moyen de 200 tonnes, lui permet de n'être tributaire ni de

lAngleterre, ni des Etats-Unis.
" La situation budgétaire du Canada est incontestablement supérieure à celle

des Etats-Unis La dette publique ne dépastie pas un millard et demi, et on a
dépýensé depuis dix ans, un millard environ en travaux utiles, chemins de fer, phares,
télégrathes, etc.

" e revenu annuel étant de 160 millions, on peut aisément faire face aux inté-
rêts et à l'amortissement de la dette, puisque le système de décentralisation, adopté
au Canada, laisse presque toutes les dépenses d'administration à la charge des com-
munes.

Si l'état prospère, les individus l'imitent: les chiffres suivants le prouvent.
En vingt ans, de 1868 à 1888, les dépôts dans les Caisses d'épargne se sont

accrus de 30 à 300 millions ; les dépôts dans les banques, pendant la même période,
sOnt passés de 70 à 700 millions.

" L'instruction publique est mieux traitée encore qu'aux Etats-Unis: on compte
au Canada 20 eollèges, dont plusieurs sont de vraies Universités, 14,000 écoles et 8
écoles normales. liaque année, l'état contribue pour 50 millions aux dépenses de
l'instruction publique..

" Tout naturellement, les feuilles anglaises font remarquer aux Canadiens que
cette prospérité est duo au gouvernement de la Reine, et ils font appel à leur recon-
naissance. Mais ils ne s'en tiennent pas là: ils prouvent aux habitants du Dominion

qu'ils ont une part d'autonomie et d'indépendance réelle plus grandes que celles que
leur donnerait l'annexion américaine.

" Le lien fédéral, qui les unit à l'Angleterre, est moins étroit, assure-t-on, que
celui qui les unirait aux Etats-Unis de l'Union, et il leur permet un développement
national qu'entraverait l'action du Congrès de Washiton.

"Les écrivains de New-York réfutent, bien entendu, ces arguments.

" Ils font miroiter aux yeux des Canadiens le mirage de la doctrine Monroe,
complétée par ce Zollverein actuellement le plan à Washington.

" Jusqu'ici, il faut bien le dire, la majorité des habitants du Dominion semble

disposée à ajourner au XXe siècle la solution du problème politique. Elle se dit, sans
doute qu'elle pourra toujours rompre le lien qui l'attache à l'Angleterre, s'il vient à

lui pser, tandis que l'annexion américaine serait irrévocable. Il est d'ailleurs bien
évident que si le courant d'émigration européenne se dirige sur le Canada, il sera
dans quelques années, à même de proclamer son indépendance absolue.

(Le Moniteur de Bome.)

LA POLITIQUE PROVINCIALE

Nous extrayons du discours de l'hon. M. Flynn, prononcé au club conservateur,

à Montréal, le 30 octobre dernier, les passages suivants, qui se rapportent aux ques-

tions les plus élevées de l'administration publique.

- DE LA CENTRALISATION -

M. Mercier, dans son programme, promettait la décentralisation à tous les degrés.

Il voulait sans doute dire qu'il allait donner la centralisation à tous les degrés, car
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enfin c'est ce qui est arrivé, et à la lettre. C'est à un point tel que M. Mercier pour-
rait presque s'écrier comme un monarque célèbre: " L'Etat c'est moi." M. Mercier
est tout, au point de vue de son gouvernement; ses collègues ne sont rien, et quant
à la Chambre, s'il pouvait s'en passer, il s'en passerait. Heureusement qu'il y a des.
membres dans l'opposition, car malheureuse et mille fois malheureuse serait la pro-
vince de Québec, si cet homme était au pouvoir sans une opposition assez forte pour
le contrôler, pour contrôler ses actes, pour faire respecter la constitution.

Voyons des preuves de son esprit, je ne dirai pas de décentralisation, mais de
centralisation. Il commence par faire fixer le quorum de la Chambre à quinze: vingt
était trop, suivant lui, sur soixante-cinq membres. Ensuite, il vout avoir le pouvoir
d'incorporer les compagnies de chemins de fer, pouvoir qui n'appartient ni en An-
gleterre, ni à Ottawa, ni dans les autres provinces de la Confédération, au gouverne-
ment, mais qui, jusqu'à présent, a toujours appartenu aux législatures. Nous avons
protesté, mais nous n'avons pas pu réussir à empêcher l'adoption de cette loi, qui,
entre les mains d'un gouvernement peu scrupuleux comme celui-ci, pourra donner
lieu à des abus regrettables. Gare à la spéculation i

Une autre preuve de son esprit de décentralisation ou plutôt de centralisation.
A venir jusqu'en 1888, la vente des droits de pêche avait lieu à l'enchère pour un
certain nombre d'années. L'on sait que les libéraux avaient toujours manifesté un
amour particulier pour les ventes à l'enchère dans le cas de limites à bois et autres
choses semblables. Le gouvernement Mercier fait passer une loi lui donnant le pou-
voir de vendre par vente privée des droits de pêche dans la province de Québec. Eh
bien ! messieurs, je crains que les mauvaises conséquences que nous avons prédites
pour cette législation exceptionnelle ne soient déjà en partie arrivées. Je n'entrerai
pas dans les détails. J'ai des renseignements sur une transaction au sujet de laquelle,
à la prochaine session, il nous faudra avoir la vérité et toute la vérité.

Ce n'est pas tout. Il est de principe que le gouvernement ne doit pas intervenir
dans la législation privée. Les meilleures autorités s'accordent sur ce point. Autant
le gouvernement doit surveiller la législation publique, doit la diriger, autant, quand
il 'agit de la législation privée, de projets de loi particuliers, il doit laisser à la
chambre toute sa latitude. Eh bien 1 contrairement à ce principe, nous avons vu
des ministres de la Couronne intervenir activement, exercer leur influence de minis-
tre, insister auprès de leurs amis pour l'adoption de certaines lois particulières, dont
quelques-unes présentaient un caractère plus ou moins suspect.

Ce n'est pas tout encore. Les professions libérales, par leur organisation même,
ont le pouvoir et le droit de surveiller; l'admission à l'étude et à l'exercice de ces
professions des diverses personnes qui s'y destinent. L'influence gouvernementale,
durant la dernière cession surtout, a été donnée en faveur de projets de loi qui créent
les précédents les plus dangereux. Je regrette de le dire, le Barreau a protesté en
vain. Nous avons fait notre devoir. M. Mercier a voulu décentraliser. On appelle
cela centraliser entre les mains de la Chambre.

- LA PRoPRIÉTÉ-LEs DROITs ACQUIs -

Le gouvernement Mercier a-t-il su respecter les principes en pareille matière?
Je ne vous parlerai pas du mérite de son projet de loi: la conversion de la dette.
Vous savez comment il a procédé. L'année dernière, il présentait ce projet. Il avait
préconisé l'idée de la conversion forcée de la dette provinciale. Pour vous en donner
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la preuve, je n'ai qu'à vous référer aux Débats de Desjardins, page 608, 30 mai 1888.

Vous y lirez là que M. Mercier déclare qu'il n'a pas l'ombre d'un doute sur le droit

de la province d'effectuer une conversion forcée.

Eh bien 1 pour faire passer son bill au Conseil législatif, il n'a pas craint de bais-

ser pavillon, faisant dire par l'honorable M. Garneau que le gouvernement n'avait

pas l'intention de faire une telle conversion de la dette. La célèbre clause 5 de l'acte

a passé. Tout de même, elle lui a créé des embarras sérieux; et comme le premier-

ministre n'est pas bien particulier, qu'il ne craint pas, lui, de se contredire du soir

au lendemain, à la dernière session, il présenta un projet de loi pour abroger cette

célèbre clause. Il avait capitulé, il avait baissé pavillon complètement. Que va t-il

résulter de ce grand projet? L'avenir le dira, mais d'avance je dis au peuple de la

province, à ceux qui s'intéressent à la bonne administration des affaires: surveillez

bien les actes du gouvernement, il y a là du danger et beaucoup de danger. L'avenir

saura vous dire si j'ai raison ou non.

Durant la dernière session, j'ai eu le regret de constater que dans un projet de loi

on portait atteinte, et une atteinte des plus graves, à des contrats existants, à des

droits acquis, et l'on avait l'air de toucher à la question avec une légèreté impardon-

nable, à un point tel que je n'ai pas hésité de caractériser, de qualifier la mesure de

mesure digne d'une chambre révolutionnaire. Il s'agit du bill de la traverse entre

Lévis et Québec, bill qui décrétait que malgré les contrats entre la compagnie et la

ville de Québec, une autre compagnie pourrait s'emparer de cette entreprise et que

celle existante, ayant les contrats pour elle, ne pourrait pas les réclamer devant les

tribunaux.
La loi des mines, loi que l'honorable commissaire des Terres de la Couronne a

eu la prudence de retirer avant même qu'il n'y eut de la discussion sur le sujet, la

loi des mines, dis;je, était une autre célèbre tentative de respecter...... non, je

tme trompe, une tentative de violenter, dans leurs possessions et propriétés, les

Citoyens de la province de Québec. En effet, ce projet de loi autorisait la conces-

sion de licences pour miner sur toutes les terres des particuliers où des mines

pourraient être trouvées, si ces personnes ne jugeaient pas à propos de les exploiter

elles-mêmes.
Hélas ! en 1880, lorsque je limitais ce principe aux mines d'or et d'argent dans

Une division minière seulement, que n'a-t-on pas dit contre cette loi ? On a voulu la

faire désavouer. C'était une mesure spoliatrice, etc.

- MATItRES POLITICO RELIGIEUSES -

Vous parlerai.je du rôle de l'hon. M. Mercier, en matières politico-religieuses et

d'éducation ? Je me bornerai à vous rappeler l'attitude de son gouvernement tou-

chant la loi des registres, présentée en 1888, loi qui obligeait les curés et ministres du

Culte à faire un rapport à un officier du gouvernement touchant les mariages, bapte-

mes et sépultures, et à indiquer les causes des décès, et cela sous peine d'une amende

Mentionnée dans la loi.

Je pourrais aussi rappeler à votre souvenir la célèbre circulaire du Ier décembre

18b7, adressée par M. Mercier, comme procureur-général, aux protonotaires, et qui

avait pour objet la gouverne des prêtres, curés et ministres du culte, touchant la tenue

de ces registres, et dans laquelle ils sont désignés sous le nom de "fonctionnaires des

différentes dénominations religieuses." L'on y lit aussi ce paragraphe qui se passe de
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commentaires: " Enfin, vous êtes priés de rappeler à la mémoire des délinquants (sic)
l'article 53 du Code Civil." (Amende de $8 à 880.)

- LE CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE -

Par les lois existantes, ce Conseil était, à vrai dire, à l'abri de l'immixtion poli-tique du gouvernement. Le principe de la loi adoptée sous le gouvernement (leBoucherville était de mettre les matières de l'Instructionl publique autant que possi-ble en dehors de la politique. La loi donnait toutes les garanties possibles de ce côté.M. Mercier arrive au pouvoir, il s'empresse de se faire nommer membre du conseilde l'Instruion publique, pour quelle raison ? Voulait-il surveiller, contrôler ?N'avait-il pas confiance dans les membres de ce conseil? je vous le laisse i dire.
Mais il y a quelque chose de plus. J'ai entre mes mains un document important.C'est une " réponse à une adresse de l'Assemblée législative en date du 4 mars der-nier pour copie de la correspondance échangée entre le gouvernement ou aucun
" de ses membres et tout membre du Conseil de l'instruction publique concernant
"la résignation de tel membre." J'y vois des lettres singulières adressées par lhono-
rable secrétaire de la province à plusieurs des membres de ce Conseil. Ce sont desinvitations, ni plus ni moins, d'offrir au gouvernement leur démission. Trois même,l'honorable M. de Boucherville, l'honorable M. Routhier et l'honorable M. Boss! ont
compris que telle était la volonté du gouvernement et se sont démis, mais il y en a
un, entre autres, qui n'a pas entendu ainsi les choses. Je vais vous lire sa lettre.
Elle se trouve aux pages 8 et 9 de cette réponse. Elle parle par elle-même. C'est
un ancien député de Montréal, un ancien libéral et aujourd'hui un des juges (le la
cour Supérieure, siégeant dans votre ville: je veux parler de l'honorable L. A. Jetté.Voici la réponse qu'il donnait à l'honorable M. Gagnon, le 10 décembre 1888.

"L'honorable C. A. E. Gagnon, Montréal, 19 décembre 1888.
Secrétaire de la province.

"Monsieur,

" Votre lettre du 6 courant ne m'est parvenue que le 17.IJe vous avoue que je suis fort surpris de votre demande, et je ne vous cache" pas ue je la considérc comme une injure lue je ne croyais pas avoir méritée.
i Je crois devoir vous informer cependant que depuis que j'ai eu l'honneur

d'être appelé au conseil do l'instruction publique par l'administration présidée ar
l'honorable M. Joly, en 1878, j'ai assisté à presque toutes les Séances du comité atio-
lique de ce conseil, et que si j'ai été absent de quelques-unes des séances de ces ses-
sions, c'est parce que les affaires importantes ayant ét expédiées, je considéais que
ma présence n'était pas nécessaire pour les matières de routine réservées pour les
séances complémentaires.

" Je n'hésite donc pas à dire que la statistique que l'on a bien voulu faire demes absences, ne m'a pas convaincu que l'intérêt public en ait souffert.
" En conséquence, je me permets de ne pas partager votre opinion, ni celle devos collègues à ce sujet, et, sans avoir une idée exagérée de mon utilité, je ceois de-

voir refuser la démission que vous semblez me demander.
" J'ai l'honneur d'être, monsieur le ministre

" Votre très-obéissant serviteur,
" L. A. JETTÉ."

M. Mercier a, pour se consoler, ou du moins pour se justifier aux yeux du public,pour se faire exonérer de toutes ses fautes nombreuses dont je vous ai signalé quel-



REVUE POLITIQUE.

ques-unes, depuis le commencement de mes remarques, il a, dis-je, la question des

jésuites, et toujours la question des jésuites. Il a été décoré par Rome et cela doit

vouloir dire, pour les besoins de sa cause, qu'il est absous de tous ses péchés politi-

ques et autres ! Je ne crois pas que le peuple, quelle que soit son appréciation de cet

acte, veuille ainsi l'absoudre.
Sur cette question même, vous le savez, son langage n'est pas toujours le même.

Parlant devant les protestants, à Coaticook, il s'excuse de l'avoir fait régler, donnant

Pour sa justification les engagements de ses prédécesseurs. Ailleurs, il prend un

langage tout différent. A tout événement, quel que soit le jugement de la province

sur cette question, elle ne suffit pas, elle ne peut pas servir, même aux yeux de ses

Partisans, pour l'exonérer de la responsabilité qui pèse sur ses épaules comme pre-

mier-ministre de cette province pour tous les actes répréhensibles, les fautes de

commission et d'omission, les violations flagrantes de la loi, commis depuis qu'il est

au pouvoir et pour lesquels il est responsable.

LE PARTI DIT NATIONAL

En face, messieurs, de ce résultat, l'on peut se demander comment les alliés

nouveaux de M. Mercier, ceux surtout qui appartiennent à l'école que l'on a désignée

dans ce pays sous le nom d' "école des castors," comment ces alliés, pour être con-

séquents, peuvent continuer à lui donner leur allégéance. Que l'on me comprenne

'bien, je ne désire faire aucune remarque qui puisse être mal interprétée ou blesser

qui que ce soit. Nous savons ce que M. Mercier disait de ses alliés d'aujourd'hui,

ses adversaires politiques d'hier, nous savons ce que ceux-ci disaient de lui. Il y a

de nombreux pamphlets à écrire touchant cette divergence d'opinion, pour ne pas

dire ces torrents d'injures qu'il se sont adressées mutuellement. " L'école politico-

religieuse, voilà l'ennemi,"disait M. Mercier, et que ne disaient pas de lui et de ses

amis certains journaux de cette même politique ? Que dis-je, les journaux représen-

tant les différents groupes du parti ministériel ne continuent-ils pas à nous donner

tous les jours le même étrange spectacle d'une guerre continuelle entre eux ?

Le temps est venu, il me semble, pour tous ceux qui s'intéressent à la bonne

administration des affaires publiques, pour tous ceux qui désirent que les affaires

soient conduites d'après les bons principes, le temps est venu, il me semble, pour

eux de se demander où ils vont avec le régime actuel; et pour ceux qui ont jugé à

propos de se séparer du parti conservateur pour embrasser la cause de M. Mercier,

Pour le faire arriver au pouvoir et l'y maintenir, il me semble que le temps est venu

pour eux de se demander s'ils n'ont pas été trompés, et si, pour être logiques, pour

montrer leur sincérité et leur bonne foi, il n'e leur incombe pas imp,érieusement dans

les circonstances, de déclarer que M. Mercier ne leur offre plus les garanties voulues,

et que leur devoir leur commande de se séparer de lui.

Je le sais, messieurs, un grand nombre de ceux qui, en 1886, se sont séparés du

Parti conservateur sur la question Riel, sont revenus dans les rangs du parti, et je

cois qu'il n'en restera pas un grand nombre aux élections générales prochaines.

J'ai la certains écrits venant de personnes qui ont été dans le passé de véritables

autorités pour nos amis les nationaux, surtout les nationaux de la nuance dite " de

l'Etendard et de la Vérité," touchant cette question de l'alliance des catholiques en

POlitique avec les libéraux. Je tiens à la main un de ces ouvrages. Sans vouloir

prolonger inutilement mes remarques, je crois devoir signaler en passant ce que dit



LE DRAPEAU

cet auteur (Don Sarda Salvany), dans son opuscule intitulé: " Le libéralisme est unpéché." Il traite la question suivante: " s'il est bon quelquefois que catholiques etlibéraux s'unissent pour une fin commune et dans quelle condition." Voici ce qu'ildit à la page 168:

" Une question a souvent été agitée de nos jours. Elle se rapporte à l'uniondes catholiques et des libéraux avancés, dans le but commun de contenir la révolu-
tion radicale et déchaînée. Songe doré ou candide illusion chez quelques-uns; che
d'autres, au contraire, piège perfide au moyen duquel ils ont prétendu paralyser nosforces et nous désunir: ce qu ils ont en grande partie réalisé.

"Que devons-nous penser de ces tentations unionistes, nous qui voulons, avanttout autre intérêt, celui de notre sainte religion ?
" En thèse générale, nous devons penser que de pareilles unions ne sont nibonnes ni recommandables. Cela se déduit tout naturellement des principes posés

jusqu'ici. Le libéralisme, si modéré et si-patelin qu'il se présente dans la forme, est
par son essence en opposition directe et radicale avec Ile catholicisme. Les libérauxsont donc ennemis-nés des catholiques, et ce n'est qu'ccidentelleme. que les uns
et les autres peuvent avoir des intérêts véritablement communs"

Aux pages 160 et 170, il indique les conditions qui doivent être remplies pourque, dans un cas tout à fait exceptionnel, une alliance soit possible entre les parti-
sans de l'école catholique et les libéraux modernes, et cela on vue de renverser les
radicaux ou les libéraux extrêmes. Il ne parle pas dune alliance entre des catholi-
ques et des libéraux de toutes nuances pour renverser des conservateurs. Ceci est
trop fort et ne se présentait pas à son esprit. Il faut, d'après lui, qu'il n'y ait au-
cune conciliation possible entre eux, que les catholiques ne renoncent pas à leur
drapeau, qu'ils ne songent pas à faire une alliance de quelque durée. Leur idéesleurs
principes, d'après lui, sont trop opposés pour qu'ils puissent jamais s'unir d'une ma-
nière permanente et effective. Il ajoute une remarque: " L'on nous dira qu'il n'est
pas bon d'être seul," mais, dit-il, " mieux vaut solitude que mauvaise compagnie."

Ces paroles, messieurs, il me semble, doivent étre méditées par ceux qui tiennent
à afirmer leurs idées, leurs principes en pareille matière.

Mais, me demandez-vous, où trouverons-nous le remède à cet état de choses, où
trouverons-nous le salut? Eh bien I je n'hésite pas à vous le dire: le remède, le
salut se trouvera dans une action énergique contre l'état de choses actuel, dans le
respect de la constitution, de la loi, de l'autorité, de la proprieté, dans la toléance
civile, dans le maintien de nos institutions religieuses, civiles et politiques, en un
mot dans la revendication des principes consevateurs, principes qui s'imposent
d'autant plus à tout esprit observateur et ami de l'ordre que l'action dissolvante du
gouvernement tend plus à produire l'anarchie dans les idées, à créer du mépris pour
nos institutions dxistantes, et à répandre le désordre dans toutes nos affaires publiques.

E. G. FLYNN.

LES CHEFS CONSERVATEURS

Au cours d'une réponse à l'Union Libérale, voici comment la Minerve trace lesouvres du parti conservateur:

Qu'est-ce que le parti conservateur du Canada ? Que sont les chefs de ce parti ?Pourquoi les Langevin, les Caron ont-ils combattu les libéraux ? e
Si l'Union Libérale l'ignore, nous lui dirons que le parti conservateur est ce
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Même parti qui a presque tout fait les grandes choses qui se sont accomplies au
Canada depuis trente-cinq ans.

Ces grandes choses s'appellent la Confédération, le Code Civil, l'abolition de la
tenue seigneuriale, le Grand-Tronc, le Pacifique, l'Intercolonial, le pont Victoria, le
commerce avec l'Asie, le service rapide sur l'Atlantique et le Pacifique. Et combien
d'autres ?

Le fondateur du parti conservateur est l'homme qui a inauguré le règne du gou-
vernement responsable, sir Louis-Hyppolite Lafontaine. Les libéraux le réclament
parfois comme l'un des leurs tout comme s'ils ne l'avaient pas abreuvé d'injures à la
fin de sa carrière. Son successeur fut l'auteur des fameuses 92 résolutions, le pro-
fond politicien, le magistrat intègre, le codificateur de nos lois, l'une des plus nobles

figures de notre histoire, l'honorable Auguste-Norbert Morin. L'Union Libérale ne
doit pas ignorer non plus le nom de Cartier, l'homme d'Etat illustre, l'auteur de
tant de lois modèles de sagesse et d'équité, le champion do sa province, le chef de sa

race, qui mérita d'être le pair du leader incomparaLle qui s'appelle sir John Mac-
donald. Quelques scribes peuvent gratter le bronze de son monument, mais les chefs
libéraux, MM. Laurier et Mercier sont obligés de s'incliner avec respect devant ce
grand nom. Les cendres de Cartier étaient à peine refroidies que l'Histoire lui ren-
dait justice et faisait taire les jugements haineux ins irés par l'esprit de parti. Par.
lant au congrès de la Saint Jean-Baptiste, tenu à Montréal en 1884, M. Mercier
disait qu'il confondait dans une commune admiration, les Lafontaine, les Morin, les
Papineau, les Cartier et les Dorion.

Les Lafontaine et les Cartier ont été décorés par l'Angleterre en récompense de
leurs services à la couronne et au Canada. Mais en quoi méritent-ils le qualificatif
de bureaucrates. Bureaucrates i I Serait ce parce que tous deux avaient risqué leur

peau aux jours tourmentés de 1837-38 ? Serait-ce parce que Lafontaine s'exposa aux
Coups des torys en 1849, alors qu'il était l'aviseur de lord Elgin ? Cartier ne fut pas
l'hôte de la IReine à Windsor parce qu'il était bureaucrate, mais parce qu'il repré-
sentait plus que personne toute une race qui a conquis sous son règne bienfaisant les
libertés dont elles s'énorgueillit aujourd'hui.

Avant d'insulter à la mémoire de nos chefs, l' Union Libérale ferait bien d'indi-

quer les prétendues bassesses qu'ils ont commises. Les Langevin et les Caron sont

desfonctionnaires salariés I A-t-on jamais vu reproche aussi ridicule ? Les fonction-
naires de qui ? Non pas de la reine d'Angleterre, mais bien de Sa Majesté le peuple

qu1i les maintient à des postes de confiance, qu'ils remplissent honorablement depuis
ue longues années. Mais, est-ce que les libéraux sont aussi desfonctionnaires salariés
lOrsqu'il leur arrive d'être ministres? M. Mercier serait donc un fonctionnaire sa-
larié i

Il est amusant d'entendre ce journal de la démocratie parler du progrès moder-
ne, des idées saines du libéralisme. Ce qu'il en ignore nous paraît beaucoup plus
long que ce qu'il en sait.

Sont-ce les libéraux qui ont poussé à la roue du progrès moderne en combattant
la construction du Granc-Tronc, du pont Victoria, du Pacifique, comme autant d'en-
treprises qui devaient nous ruiner à tout jamais ? Si on les eût écoutés, notre pays
serait encore réduit au rang de colonie de dixième ordre. Et par les idées saines du
libéralisme, l'Union Libérale comprend-elle la fameuse motion de Papin à l'effet d' adop-
ter les écoles communes, le programme de la pléïade rouge demandant entre autres

choses, l'abolition de la dîme et l'annexion aux Etats-Unis ,l'apothéose de la révolu-
tion de 17S9 et de l'éducation compulsoire par M. Mercier ? Et que d'autres idées
saugrenues ?

Le libéralisme français au Canada n'a été ni catholique ni national dans le vrai
sens du mot. Pendant de longues années il a été en guerre ouverte avec l'autorité
religieuse de Montréal, défiant même les foudres de ]Rome. Et voilà longtemps qu'il
nous aurait engouffrés dans l'union américaine, pour y subir le sort de la Louisiane,
Si nos chefs, si nos journaux ne s'étaient pas mis en travers de son œuvre destructive.
Tous les libéraux ne sont pas des non-croyants, des libres-penseurs, mais ceux qui ne
Croient pas appartiennent tous au parti libéral. Ces mauvaises herbes ne croissent pas
sur nos plates-bandes. -' La Minerve.
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L'HON. M. CHAPLEAU ET LA QUESTION DES JÉSUITES

Au cours d'une entrevue avec le correspondant de la Gazette, à Ottawa, l'hono-
rable, M. Chapleau, s'est exprimé ainsi sur la question soulevée par M. Mercier dans
son discours au Club National :

Je vois qu'on a communiqué aux journaux le télégramme de M. Mercier, me de-
mandant l'autorisation de publier une lettre du 9 avril (je ne sais de quelle année)concernant les biens des jésuites. Est-ce une comédie ? Je l'ignore. Je m'en vais
répondre à M. Mercier que les communications privées ne devraient jamais être jetéesdans la discussion publique. Ces communications peuvent être mal lues, mal inter-
prétées et plus mal commentées encore. Tout ce que je puis dire c'est que je n'aijamais écrit ou prononcé un mot à l'encontre de mes déclarations antérieures sur cettequestion, soit publiquement, privément ou confidentiellement.
* Je fus à Rome en 1881 pour obtenir une décision finale sur la question de 4 l'in-fluence indue. "Pendant la session de 1881, il se fit un mouvement pour avoir un bull

accordant des immunités au clergé pour qu'il put parler de politique on chaire ou
s'en occuper d'autre façon dans ses fonctions paroissiales. je m'y refusai catégori-
quement : je demandai aux partisans de cette mesure de laisser passer la sessionpour que je pusse soumettre aux autorités ecclésiastiques à Rome la question de sa-
voir si le clergé pouvait insister auprès de la législature sur l'adoption d'un acte
pareil. C'est ce que je fis dans l'été de 1881: à l'automne il arriva de Rome un décretdéfendant au clergé d'intervenir dans les affaires d'élections.

En discutant cette question, j'eus l'occasion de toucher un autre point épineux
de la politique dans la province de Québec, à savoir : les efforts incessants Faits de.
puis des années, au nom des jésuites, pour leur obtenir la restitution des biens dits" des jésuites "ou une compensation en argent. Je puis ajouter qu'à différents in-tervalles les évêques de la province avaient signifié au gouvernement etau parlement
leurs protestations contre ce qu'ils appelaient la spoliation des droits de l'Eglise. Lepréfet de la Propagande, le cardinal Siméoni me dit alors :

" Il ne saurait être question d'une réclamation par la Société de Jésus; les jésui-tes ne sauraient y prétendre, vu que l'ordre a été aboli et que leurs biens sont ue-
venus à l'Eglise suivant les lois qui existaient alors. Si je comprends bien, ajouta-t-il,
le gouvernement anglais ne reconnait pas les réclamations de l'Egliso comme bien
fondées en loi, mais il nous est arrivé plus d'une fois de régler de pareilles questions
avec lui au moyen d'un compromis amical."

Je fis alors observer à Son Eminence que je ne voyais qu'un moyen de résoudrele problème qui no manquerait pas, comme dans le cas de l'influence indue, d'irriterles sentiments de nos concitoyens de religion différente et que ce moyen consistait
à demander à la législature d'augmenter les subventions en faveur de l'éducation.
Ces biens, lui dis-je, ont été donnés spécialement pour l'éducation des sauvages et deshabitants de la colonie. Les divers gouvernements du Canada qui, depuis le com-mencement de ce siècle, possédaient les biens en question, comme faisant partie deceux de la Couronne, ont, à diverses époques, accordé des subventions libérales pourles fins de l'éducation supérieure, laquelle, dans la province de Québec, est en grandepartie sous le contrôle des catholiques. Donc, ajoutai-je, si la législature de Québecaugmentait le chiffre des subventions en faveur de l'éducation supérieure, est-ce queI'Eglise n'accepterait pas cela comme une compensation de ses réclamations ?
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Sans entrer dans le mérite de la question, Son Eminence me répondit qu'Elle

recommanderait à Sa Sainteté d'autoriser l'archevêque de Québec (depuis créé cardi-

aIl), à conférer avec moi, sur cette question dans tous ses détails ; que le Saint-Siège

n'avait d'autre désir que de voir la paix et la concorde régner entre les catholiques

et leurs frères de croyances religieuses différentes ; qu'en admettant que les biens des

jésuites fussent la propriété de l'Eglise, on n'en pouvait faire un meilleur usage que

de les employer à un but aussi philanthropique : celui des fins de l'éducation supé-

lienre. Son Eminence me demanda si j'avais une idée de la valeur de ces biens. Je

répondis que je n'en savais rien, mais que j'avais entendu dire que les propriétés

situées à Québec étaient évaluées à $100,000.
Plus tard j'annonçai à mes collègues sur quelle base cette question épineuse

Pourrait être réglée. J'insistai sur la nécessité et la justice d'accorder une compen-

sation équitable pour les fins de l'éducation protestante dans la province de Québec,

en augmentant proportionnellement les subventions déjà votées pour ces fins, par la

législature. Je déclarai franchement, en parlant des subventions pour les fins de l'é-

ducation supérieure, que l'Université Laval ayant fondé une succursale à Montréal,

s'imposant par là même des dépenses considérables, outre les grands sacrifices qu'elle

avait déjà faits en faveur de l'éducation supérieure,aurait une large part de telles sub-

Ventions.
Le mode de répartition des subventions que l'on demanderait à la législature

devait être déterminé par le gouvernement et l'archevêque de Québec, puis soumis

au parlement, la part de l'augmentation revenant aux protestants devant être remise

au comité protestant du Conseil de l'Instruction publique pour qu'il en disposât à sa

guise.
Il est absurde de parler de manoeuvres cachées à propos de cette question, et de

Ma connivence et de mes négociations avec les jésuites à ce sujet. Le choix de l'ar-

chevêque de Québec, à qui, comme question de fait, le Pape avait alors donné pleins

Pouvoirs de régler cette question avec le gouvernement-ce fait, dis-je, rattaché à

'attitude que le cardinal Taschereau a prise sur la question de l'incorporation du bill

des jésuites lorsque cette question a été discutée par la législature de la province de

Québec-suffit pour détruire tout soupçon que les révérends Pères Jésuites et moi au-

rions conspiré dans le but de frauder l'Etat. J'ai pour les révérends Pères Jésuites

tout le respect et l'admiration qu'ils méritent ; mais ni avec eux, ni avec d'au-

tres, ni pour d'autres, je no disposerais des deniers publics sans le consentement du

peuple et de ses représentants.

M. Mercier n'ignore pas cela, pas plus que qui que ce soit, et il aurait pu se ren-

seigner parfaitement sur ce point auprès do Mgr Labelle, à qui je n'ai nullement

caché mes intentions dans cette circonstance. Je n'ai pas eu le temps de régler cette

question en 1882, et j'ai quitté Québec avant qu'il eût été possible d'entamer les né-

gociations d'une manière régulière. Mais je crus de mon devoir de faire part de

mes intentions à mon successeur, l'honorable M. Ross, et je comprends que ce fait est

parvenu à la connaissance de M. Mercier. Ceux qui s'efforcent de fausser l'opinion

Publique et de m'imputer du blâme dans cette affaire se trompent grandement, et je

les défie de produire aucun document à l'appui de leurs accusations.
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LA QUESTION DES ECOLES SÉPARÉES AU MANITOBA.
A une grande assemblée publique tenue à Saint-Boniface, le 28 octobre dernier,sous la présidence du maire Marion, les résolutions suivantes ont été adoptées àl'unanimité:

***

1. Attendu qu'il y a lieu do croii e qu'en dépit de l'esprit et de la lettre de la cons-titution, le gouvernement provincial présentera à la prochaine session un projet deloi pour abolir les écoles séparées et les remplacer par un système d'éducation laïque
d'où l'enseignement religieux sera exclu;

Qu'il soit résolu comme suit:
Cette assemblée considère que toute loi de cette nature serait un attentat auxdroits imprescriptibles de la minorité de la province.
2. Attendu qu'en vertu de la clause 23 de l'Acte do l'Amérique Britannique duNord, lorsque dans une province un système d'écoles séparées existe avant l'union

de cette province ou qu'il y est établi subséquemment par sa législature, il n'est pas
loisible à cette législature de changer les principes sur lesquels est basé le système
d'écoles séparées et encore moins de l'abolir, et que la même restriction existe dans
l'Acte de Manitoba;

Qu'il soit résolu comme suit:
Cette assemblée est d'opinion que tout acte contraie à ces dispositions serait

injuste et inconstitutionnel.
3. Attendu qu'en vertu de la clause 22 de l'Acte de Manitoba, les écoles séparéesqui existaient alors dans le pays ont été reconnues et maintenues, et que, comme

conséquence, la législature de cette province a, après notre entrée dans la Confédéra-
tion, adopté des lois nécessaires pour mettre ce système en opération tel que voulu
par la constitution, l'abrogation du système scolaire acuel qui assure aux catholiques
de cette province des écoles selon l'enseignement de leur religion serait pour eux
une violation des droits acquis et une atteinte à la liberté de conscience que tout
sujet britannique considère, à l'époque actuelle, comme un droit primordial et sacré

Qu'il soit résolu comme suit:
Qu'une requête contenant les résolutions qui viennent d'être adoptées et signéespar le président et le secrétaire de cette assemblée, soit adressée à la législature de

cette province, pour demlinder qu'aucune loi ne soit passée affectant la liberté deconscience et les droits de la minorité au sujet des écoles séparées.4. Attendu que, depuis la création de cette province, la Gazette Offcielle de
Manitoba a été publiée dans les deux langues, anglaise etf ançaise, le gouvernement
en en retranchant la version française, a porté une grave atteinte aux droits d'une
partie notable de la population ;

Attendu qu'il est établi par des auteurs constitutionnels qu'il n'est as loisible àl'exécutif, par un simple arrêté du conseil, de priver aucun élément de [a populationd'un droit ou privilège établi, pas plus que de suspendre l'opération d'une loi envigueur;
Qu'il soit résolu comme suit:
Que cette assemblée proteste énergiquement contre un acte aussi arbitraire etqui, dans les circonstances, peut avoir des conséquences très sérieuses.5. Attendu que la clause XXIII, de l'Acte de Manitoba décrète que l'usage deslangues anglaise et française est obligatoire dans la rédaction des procèsverbaux et

des journaux de la chambre et que les actes de la législature doivent être imprimés
et publiés dans les deux langues; et

Attendu que la Gazette de Manitoba participe de la nature des statuts de lalégislature en ce que toutes les proclamations de convocation de prorogation et dedissolution de la législature; que dans plusieurs cas, les lois sont mies en
vigueur aussi par proclamation dans la dite Gazette et en ce que certains avis oi-
ciels prescrits par les statuts provinciaux et concernant soit toute la province, soit
quelques municipalités ou localités sont donnés au public dans la dite Gazette;
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Qu'il soit résolu comme suit:
Que le gouvernement, en supprimant la version française de la dite Gazette a

non-seulement empiété sur les droits de la population parlant cette langue mais a,
en même temps, agi contrairement à l'esprit de la constitution.

6. Attendu que la langue française est, en vertu de la constitution et des lois
une des deux langues officielles de la Puissance et que tout document émanant des
autorités fédérales doit être publié en français; et

Attendu qu'en vertu de l'Acte de Manitoba le français est également avec
l'anglais langue officielle, la suppression de son usage comme telle à Manitoba serait
Une flagrante injustice envers les colons d'origine française, les plus anciens du pays,
et envers les milliers de Colons de la même origine qui, sur la foi de la constitution
et des lois existantes, sont venus s'établir dans cette province et ont contribué avec
leurs concitoyens d'autres origines au développement des ressources du pays: les

quelques groupes de races étrangères dont la langue maternelle n'est ni l'anglais ni
le français n'étant pas dans la même position ne peuvent réclamer le même droit;

Qu'il soit résolu comme suit:
Qu'une requête contenant les résolutions qui viennent d'être adoptées et signées

par le président et le secrétaire de cette assemblée, soit adressée à la législature de
cette province pour demander qu'aucune loi ne soit passée affectant les droits de la
Population au sujet de l'usage officiel de la langue française tel que garanti par la
Constitution.

* *

Des discours éloquents furent prononcés à l'appui de ces diverses résolutions

Par l'honorable M. Prendergast, l'honorable M. LaRiviere, l'honorable sénateur

Girard, MM. Edmond Trudel, le Dr Fafard, J. P. Prud'homme, E. R. Lloyd, F. Jean,

le Dr Lambert, le conseiller Pelletier et autres.

NOS MINES

Le rapport annuel des mines vient d'être publié. Il est très intéressant de voir

le détail de cette exploitation :
Le total du produit de l'exploitation minérale dans le pays pour l'année 1888

S'élevait à $16.500.000. En voici le détail :

Antimoine...............................................$ 3,691
Amiante............................ ..................... 255:007
B rique ..................... "................................... ---- ---. ------... -........ 1,036,000
Pierre à bâtir....................... ..... . ............................. 641,712
Charbon de bois..............----------. . ---..................................... 87,000
aouille.................-----..... "--- .. .............................. 5,259,000
Cuivre .................................................... 667,543
Engrais artificiels............................................ 21,000
'Verre et verrerie.................... ............................. 375,000

S.................................... ............... 1,098,000
Gypse.................................................... 179.393
Per ....... .............. ....................... 1,592,931

.................................. 30,000............... ............ 3
Icarle...................... ......................--. 755,571Pétrole .......... ................................. ,5

P«hosphate............ . ..- -...---. 24 08
Fer, en masse.................................... ......... 313,000
Quincaillerie.......................... ...................... 27,000
Pyrites...................................................285,656
Sel................. .............. ............ ............... 185,460
Argent................................................... 395,377
A cier.........,......................---....... - ..... -...... ............................... 472,000
Souffre................................................... 121,515
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L'exportation totale s'est élevée à $4,110,637, dont $3,341,308 aux Etats-Unis,
et $478,260 en Angleterre.

Pondant la même période, nous avons importé des minéraux pour une valeur de$28, 230,788, dont $12,000,000 fer et acier et 88,975,742 houille.
La production totale de houille a été do 2,658,134 tonneaux, une augmentation

de $239,640 sur l'année précédente.
L'exportation atteint 588,627 tonneaux provenant principalement de la Colom-bie britannique et exportés aux Etats-Unis.
La production du mica dans la province de Québec est de 25 p. c. plus basse quel'année précédente.
Les fonderies de Trois-Rivières et de Drummondville ont consumé pendantl'an

née 10,710 tonneaux de minerai da fer. o

CHRONIQUE POLITIQUE.

CONGIS DES TROIS AMÉ IQUEs..-L'antiée dernière, Sous l'administration de M.
Cleveland, le Congrès des Etats-Unis avait voté un bill pour autoiser le président à
convoquer, à Washington, les délégués du Mexique, du Brésil et des républiques du
Centre et du Sud, afin de discuter un plan d'arbitrage pour trancher les difficutés
qui s'élèveraient entre les républiques américaines et pour faciliter les relations
commerciales entre elles.

Ce bill avait huit articles

10 Prendre des mesures pour maintenir la Paix et favoriser la. prospérité de
chacun de ces Etats.

2Q Former une espèce de zollverein pour les droits de douane.30 Régulariser et multiplier les communications entre leurs port» de mer.4" Etablir un système uniforme de droits pour l'exportation et l'importation.
50 Adopter un système uniforme de poids et mesures, des lois de prottion,etc.
60 Adopter une monnaie d'argent ayant cours légal dans chaque Etat.
70 Adopter un système d'arbitrage pour tranche les difficultés qui s'élèveraient

entre les Etats.
80 Examiner les diverses questions qui toucheraient au bien-être de tous et dechacun.

Le bill allouait 500,000 fr. pour les frais de la réunion des délégués, et autorisaitle président à choisir dix délégués pour représenter les Etats-Unis.
Des invitations furent envoyées à dix-huit Etats. Saint-Domingue a refusé de serendre au congrès. Les républiques du Paraguay et d'Haïti n'ont pas encore choisi

leurs délégués. Les autres républiques ont désigné un ou deux délégués en tout,
trente-cinq délégués qui se trouvaient à Washington, le 2 octobre, avec les dix délé-gués des Etats-Unis.

Le Congrès a nommé M. Blaine son président, et a décidé qu'il se réunirait vers
le milieu de novembre et qu'un comité préparerait le règlement.

Du 3 octobre au milieu de novembre, les délégués ont parcouru, dans de magni-
fiques wagons, tout l'intérieur des Etats-Unis, en méditant sans doute la doctrine,chère au président Monroe, que " l'Amérique est aux Américains."
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CONGRtS DE IBALTIMRE.-Le 10 novembre avait lieu, à Baltimore, la célébra-

tion du centenaire de l'établissement de la hiérarchie catholique aux Etats-Unis. Le

Canada catholique et français avait une place marquée d'avance à ces fâtes et le suc-

cesseur de Mgr Laval, de cet évêque qui, " debout sur les marches de l'autel de sa

basilique,pouvait étendre sa crosse du golfe St-Laurent au delta du Mississipi",mêlait

avec fierté les couleurs de sa pourpre cardinalice à celles du premier cardinal de la

république américaine.
On a reproché au premier ministre .de la province de Québec d'avoir, dans un

discours au congrès, fait un éloge " boursoufflé ". des principes républicains, et sur-

tout d'avoir dit, dans une entrevue officielle avec le reporter d'un grand journal

américain, que " beaucoup de gens au Canada étaient favorables à l'annexion."

Pourquoi le chef de la province de Québec, dont l'éloquence est incontestable, n'a-t-il

pas eu la vérité plus à cour que les applaudissements de circonstance ?

LE " MANITOBA."-YOiCi les vaillantes paroles que notre ami, M. Edmond

Trudel, directeur du Manitoba, adresse aux fanatiques de sa province d'adoption qui

veulent abolir l'usage de la langue française :

" Les cris de rage poussés contre l'usage de notre langue ne nous effraient pas.
Les délices de Capoue nous seraient plus funestes que cette hostilité ouverte.

" Nous nous étions imaginé pourtant qu'après tant d'efforts tentés inutilement
Pour supprimer notre langue, on aurait fini par se réconcilier avec le fait accompli
et à lui donner le droit de cité.

" Les enfants de Sparte qui survivaient à l'exposition, étaient recueillis et on
les laissait vivre. La belle langue française elle aussi a été exposée à bien des tem-

POtes en Canada et a donné ses preuves de vitalité. Comme les enfants de Sparte,
elle a acquis le droit de vivre.

"Quoiqu'il en soit des déchaînements de passion que veut soulever une presse
tapageuse, en empiétant sur l'opinion publique, nous ne nous laisserons pas égarer
par a eur ou le fracas de réfutations artificielles. Les hommes incapables et sans
Valeur, qui sont aujourd'hui au pouvoir, auront le sort commun réservé à ceux qui
veulent tout briser et fouler aux pieds les sentiments religieux et nationaux d'une
race. Ils insultent aujourd'hui, ils auront bientôt leur jour de rétribution. Leur nom
est destiné au mépris comme les cadavres aux corbeaux."

QUEsTION UNIVERsITAIE.-Le 25 novembre, à une assemblée des professeurs de

Laval et de Victoria, tenue au cabinet de lecture paroissial, à laquelle assistait M.

l'abbé Proulx, vice-recteur, après une assez longue discussion, la proposition suivante

a té adoptée à l'unanimité :

" Il est résolu unanimement que les professeurs de l'école de, médecine et de
chirurgie de Montréal et ceux de la faculté de médecine de l'Université-LavaI à
Montréal signatires de l'union, s'engagent à prendre le pape pour arbitre des diffi-
cultés qui ont empché , apporter
à sa décision o ie

" Que chaque corps, pour faire valoir ses droits acquis, fera son mémoire, ou les
deux corps feront un mémoire commun, lequel ou lesquels seront ,envoys à la cour
de Rome;-

" Qu'en attendant, l'union entre les deux instituti on ntinuera avec cette mo-
dification que les cours seront donnés par les deux institutions, dans leurs salles res-

pectives, ue le Dr Rottot donnera les cliniques médicales à l'HOtel-Dieu, et que les
élèves des deux facultés seront admis su le mrne pied dans tous les hpitaux."

Etaient présents : les docteurs Th. d'Odet d'Orsonnens, J. P. Rottot, W. H.



LE DRAPEAU

Hingston, L. D. Mignault, S. Lachapelle, A. Lamarche, L. A. Demers, N. Fafard,
H. B. Desrosiers, J. P. Chartrand, J. J. Guérin, A. T. Brosseau, J. A. Laramée, A.
Dagenais, S. Duval. A. N. Foucher.

Cette nouvelle phase de la question universitaire nous rappelle celle qui a suivi
le célèbre suspende omnia pontifical de 1883. Ce qu'il nous platt de constater c'est la
popularité croissante de M. l'abbé Proulx, lui qui disait, au cours d'une conférence
sur Hochelaga, le 19 novembre dernier, en faisant une allusion que tous les assis-
tants ont soulignée dû leurs applaudissements:

" Prenez garde, quelqu'un pourra me dire, comme Ismaël, " vous levez la maincontre tous, tous lèveront la main contre vous." Je ne l'ignore pas, et j'en fais l'ex-périence de ce temps-ci.-Cepondant, cette perspective ne m'efifraie pas. Mon inten-tion n'est pas d'imposer, en ce point, pas plus qu'en d'autres matières, ma manièrede voir, mais d'arriver au vrai Du choc du caillou jaillit la lumière, du choc desopinions sort très souvent la vérité. Ainsi ceux qui ont des opinions vraiment lé-
gales et sages, je veux dire historiques, sont invités à les publier, et ils rendront ser-vice à la cause que je poursuis et à moi."

PAROLES DE PAix.-Nous extrayons du discours de M. Curran, député de Mont-réal-Centre, prononcé à Brome le jour de la nomination, les paroles suivantes quitémoignent des sentiments de justice et de conciliation du parti conservateur à l'é-gard de la minorité en cette province; sentiments qui auraient entretenu l'harmo-
nie entre tous les groupes et prévenu la crise actuelle, sans les déclarations intem-
pestives et tapageuses d'un nationalisme d'emprunt :

" J'ai été heureux d'entendre M. Duffy parler de l'union parmi le peuple cana-
dien, mais est-ce que la conduite de son chef tend à amener ce résultat? Pourquoi
M. Mercier a-t-il menacé d'user de représailles ou même fait allusion à ce qui pour-rait être fait à l'égard de la minorité en cette province si une injstice était commiseenvers la minorité dans Ontario, Manitoba ou les Territoires? ne telle menace ouinsinuation est un outrage. Le but de tout véritable patriote dans la provincede Québec, en dépit de tout ce que peuvent faire des- esprits égarés dans l*Ouost, doitêtre de faire respecter les droits et privilèges de la minorité dans cette province. Jepis arler au nom de la majorité canadienne-franvaise, et je sais que les Irlandaiscathiques de cette province combattraient comme un seul homme pour la défensedes droits de la minorité ?rotestante ici, et on ne permettrait à aucune main sacri-lège de profaner l'arche d alliance. Il faut que chacun, en cette province, jouisse dela liberté civile et religieuse."

EMPRUNT DES $3,500,000.-Voici comment M. R. S. White, M. P., apprécie,
dans un discours, prononcé à Brome dans la même circonstance, l'emprunt des trois
millions fait par le premier-ministre de Québec :

" La dette de la province de Québec a été accrue de $4,700,000 par le gouverne-ment, et le gouvernement, pour payer cette somme, a été obligé d'emprunter$3,500,000 et d'augmenter les taxes. Il a fait perdre $105 000 à la province dans la
vente des bons de l'emprunt. M. Mercier a vendu ces tons au rédit Lyonnais,moyennant 96à, alors que les bons de la province étaient cotés 99 à Londres; alors
que la colonie de l'Australie obtenait pour ses bons 108 pour cent. C'est la coutume
de ne jamais vendre les bons de la sorte, mais de les mettre sur le marché en fixantun prix minimum. Le Crédit Lyonnais les a revendus à 99

M. Mercier et ses amis ont fait, en 1886, des reproches sanglants aux conser-vateurs de ce qu'ils se livraient, disaient-ils, à des dépenses extravagantes. M. Mer-
cier avait promis l'économie. Les conservateurs ont dépensé, la dernière année deleur régime, $3,031,000. La première année, M. Mercier a dépensé $4,700,000."
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